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ASSEMBLÉE LÉGISLATIVE. 

Nous n'avons pas eu aujourd'hui moins de trois inter-

pellations. Nous ne parlons ni du projet du Gouverne-

ment, ni de la proposition de M. Glary sur les compensa-

tions à accorder à la garde mobile, bien qu'il en ait été 

longuement question au commencement de la séance. La 

discussion en a été tout aussi confuse et tout aussi peu 

concluante que samedi : peut-être même conviendrait-il 

de dire que les ténèbres, déjà si épaisses, se sont encore 

épaissies, malgré les efforts ou, si l'on veut, à cause des 

efforts tentés pour les dissiper par les honorables ora-

teurs, qui sont tour à tour montés à la tribune. Les divers 

ameudemens introduits au milieu du débat n'ont pas 

peu contribué à le rendre tout-à-fait inintelligible. Il a 

fallu de guerre lasse, au bout de deux heures, sui-

vre le conseil de M. Chégaray , et voter le renvoi 

de la proposition et du projet à un nouvel examen 

de la Commission. 
Sur les trois interpellations dont nous avons parlé, 

deux ont été du fait de M. Charles Lagrange. L'orateur a 

d'abord demandé au ministre de l'intérieur quelles 

étaient ses intentions relativement aux combattans et 

blessés de février, et d'où provenaient les retards appor-

tés à la présentation du projet de loi tendant à ré-

gler définitivement leur situation à venir. Le ministre 

a répondu que le projet était prêt, mais qu'il comp-

tait le déposer simultanément avec un autre projet de 

loi concernant les veuves et les enfans des citoyens 

morts en 1848 pour la défense de l'ordre. Or, le tra-

vail de la Commission des victimes de juin n'est pas 

encore complet, ou, pour mieux dire, les bases n'en 

sont pas identiques à celles adoptées pour les bles-

sés de février, conformément aux traditions de juil-

let 1830 ; de là la nécessité pour le Gouvernement de 

les modifier et pour M. Lagrange de prendre patience. 

C'est à quoi a fini par se résigner le représentant de l'ex-

trême gauche, non toutefois sans avoir fourni à M. Es-

tanceltn l'occasion de se faire rappeler à l'ordre par le 

président, M. Baroche, pour avoir dit que la France avait 

subi la République en Février. M.Ségurd'Aguesseau aé-

g.lement reproduit, tout en manifestant son désir dene pas 

mettre de nouveau la Montagne en éruption, la demande 

qu'il avait déjà faite en faveur des gardes municipaux 

blessés en défendant les institutions et les lois. Mais cet 

incident qui, selon la juste observation de M. Baroche, 

ne pourra être utilement soulevé que lors de la discus-

sion du projet relatif aux combattans de Février, a été 

étouffé dès son début. 

La seconde interpellation de M. Charles Lagrange 

avait trait aux cinq cents transportés de juin qui n'ont 

pas été appelés à bénéficier des mesures de clémence 

récemment ordonnées par le président de la République. 

L'orateur s'est surtout élevé contre la qualification de 

repris de justice que le ministre de l'intérieur avait publi-

quement infligée à un certain nombre d'entr'eux. Nous 

disons un certain nombre ; le ministre, en effet, n'a-

vait pas entendu infliger cette flétrissure à tous les déte-

nus ; le Moniteur à la main, il a rappelé à M. Lagrange 

qu il avait distingué entre les repris de justice et ceux 

que leur violence et leur inflexible esprit de révolte 

paient rendus l'objet de punitions sévères de la part de 

| autorité chargée de les garder. Ce qui n'a pas empêché 

Pierre Leroux devenir déclarer, avec un enthousias-

me assurément fort déplacé, que toos les transportés 
8 honoraient de ce titre de repris de justice, et qu ils en 

acceptaient la solidarité. M. Pierre Leroux ne s'en est pas 
p nu là, \\

 a
 p

r
étendn que sur les cinq cents prisonniers 

°e Belle-I le, il y enavait au moins trois cents qui, n'étant 

P -s repris de justice, n'avaient par conséquent commis 

uu délit contre la société, et étaient à ses yeux de 

eritables martyrs auxquels il tiendrait à honneur de ser-

er la main, M. Pierre Leroux n'oubliait qu'une chose, 
e*t qu'il n'est pas, sous le régime du suffrage universel, 
e crime plus grand, d'attentat plus odieux qu'une iu-

ecl'oo dirigée contre la représentation vivante de la 

souveraineté populaire. Mais, M. Pierre Leroux l'a dit 

1° descendant de la tribune : « Votre morale n'est point 

notre. » Ce n'est pas nous qui démentirons M. Pierre 
Leroux. 

^ MM. Lagrange et Pierre Leroux ont aussi fait allusion 
a re volte qui a eu lieu tout récemment dans les pri-

8
0"s de Belle-Iale. Naturellement, M. Pierre Ltroux a 

' enu <l ile 'a faute devait en être imputée au Gouver-

^fnent, qui aurait en outre, suivant lui, réprimé \'é-

l'^t v ' c " tl!i extrême violence. M. le ministre de 

(
j
e
"

R
'rieur n'a pas eu de peine à justifier le commandant 

„ "a"e-Isle et les trou,.es sous ses ordres de ces étran-

ger *£c^*ali(),>s; l'humanité du colonel Pierre et la mo-

8io,aUi°n Jes DraVes soldats chargés de la pénible rnis-
uier 8a,'dt;r les transportés sont connues; les prison-

„
n

 8 eu x-rcômes lcuro.it plus d'une fois rendu témoi-

l £f.e a uel égard. S'ils ont dû employer la rigueur, s'il 

un h C|uo l un (l eux fil usaë° (1e tes armes, s'il y a eu 

tenta.mm j.tué ' °'est ^u ' i[ v avait eu révolte A'grante, 
wuve d incendie, et que l'on avait épuisé tous les 

moyens de patience et de douceur. M. de Rancé en a 

donné la preuve eh lisant une lettre venue de Belle-lsle 

et qui avait un incontestable cachet de vérité. 

Nous n'avons pas besoin d'ajouter que l'Assemblée a 

été suffisamment édifiée par la réponse de M. Ferdinaud 

Barrot, et que le débat s'est terminé par l'ordre du jonr. 

La troisième et dernière interpellation a eu pour au-

teur M. Desmousseaux de Givré ; elle a été motivée par 

l'insertion au Moniteur de vendredi d'un article relatif 

aux dépenses faites pour le tombeau de l'empereur Na-

poléon. On sait qu'il y a déjà quelques mois le prédéces-

seur de M. Ferdinand Barrot présenta un projet de loi 

tendant à l'ouverture d'un nouveau crédit destiné à sol-

der les travaux faits et à continuer l'œuvre. La Commis-

sion nommée pour l'examen de ce projet reconnut, ce 

qui résultait déjà d'un rapport de la Cour des comptes, 

que le crédit primitif de deux millions avait été dépassé, 

sans autorisation, de treize cent mille francs et plus ; elle 

constata dans son rapport, par l'organe de M. de Luy-

nes, cette si tuation don t la responsabili té retombait exclu si-

vement sur le dernier ministre de l'intérieur et sur la di-

rection des beaux-arts du Gouvernement déchu ; elle 

frappe la conduite de ce ministre et de ses subordonnés 

d'un blâme si sévère qu'il n'allait à rien de moins qu'à 

porter une grave atteinte à leur moralité privée. Mais, au 

moment même où M. de Luynés se préparait à déposer 

son travail , le projet fut retiré par décret du prési-

dent de la République. Le rapport de la Commission 

fut alors déposé aux archives de l'Assemblée, puia au-

tographié, imprimé même et distribué à plusieurs mem-

bres. Un journal en eut connaissance et se hâta d'en pu-

blier des fragmens ; nne polémique s'engagea entre le 

National et le Moniteur; et, dans son article de vendre-

di, le journal officiel, en remarquant que le rapport de la 

Cour des comptes n'avait pas été mentionné dans le 

rapport de M. de Luynes, manifesta un étonnement que 

la Commission a considéré comme une désapprobation 

de nature à blesser la dignité et les prérogatives de l'As-

semblée. L'intérêt de cette mention, au point de vue des 

conclusions à tirer du débat, consistait en ce que la Com-

mission de la Cour des comptes, tout en s' élevant contre 

l'irrégularité des dépenses faites, déclarait, néanmoins, 

qu'elles étaient justifiées par l'état des travaux. 

C'est au sujet de cette sorte de blâme jeté par le Mo-

niteur sur la Commission de l'Assemblée, que M. Des-

mousseaux de Givré, en ton propre nom et au nom de 

rlques-uns de ses collègues, est venu prendre à partie 

le ministre de l'intérieur. M. Ferdinand Barrot a 

énergiquement protesté de son respect pour la d.gnité et 

les droits de l'Assemblée ; il s'est également empressé de 

mettre hors de cause la personne de l'honorable M. de 

Luynes. Seulement, il a fait observer que son rapport 

ne lui était pas connu; qu'il ne lui avait pas été commu-

niqué ; que, n'en ayant appris l'existence que par un 

journal de l'opposition, il ce s'était pas cru obligé à la 

même déférence qu'il aurait dû avoir pour un rapport re-

vêtu d'un caractère officiel. 
L'Assemblée, au milieu d'une vive agitation, provo-

quée par l'échange de véhémentes récriminations entre di-

vers membres, a voté, à une grande majorité, l'impres-

sion du rapport de la Commission, de l'avis de la mi-

norité de la Commission, et du rapport de la Cour des 

comptes. 

(rente ans, ne peut pas se plaindre devant la Cour de cassa 
tion, l'application qui lui a été faite de la prescription de 
trente ans, alors surtout qu'elle s'était laissé forclore de la 
preuve ordonnée sur !a possession an/mo domini, par elle 
alléguée dans l'instance. En pareil cas, l'arrêt a en sa faveur 
la présomption qu'il ne s'est agi que de la possession trente-
naire, et, d'ailleurs, par l'effet de cette forclusion, la partie 
ne pouvait pas plus invoquer l'une que l'autre de ces pres-
criptions, d'où la conséquence que l'arrêt qui a statué en de-
hors de cette preuve de possession et sur l'enquête de la par-
tie adverse, n'a pu méconnaître des droits incontestables 
qu'avait l'autre partie, mais dont elle n'avait pas cru devoir 

faire usage. 
H. L'omission de statuer sur un chef de conclusions, en la 

supposant réelle, ne peut donner ouverture qu'à la requête 
civile et non à un moyen de cassation. Il en est de même 

dans le cas de décisions inconciliables. 
Rejet, au rapport de M. le conseiller Glandaz, et sur les 

conclusions conformes de M. l'avocat-général Rouland, du 
pourvoi du sieur Milau. M Bourguignac, avocat. 

NOTA. — Plusieurs autres moyens étaient invoqués par le 
demandeur, mais leur rejet, motivé sur leur défaut de base 
en point de fait, nous dispense de rapporter les dispositions 

de l'arrêt qui les a écartés. 

Vitra pelita. — CONTRARIÉTÉ DE JUGEMENS. — REQUÊTE 

CIVILE. 

Vullra petila n'est qu'un moyen de requête civile, et ne 
saurait donner ouverture à cassation. Il en est de même de 
la contrariété de jugemens, à moins qu'ils n'émanent de ju-
ridictions différentes, auquel cas elle peut motiver un re-
cours en cassation (article 504 du Code de procédure civile); 
mais il faut alors que les jugemens, s'ils sont en premier 
ressort, aient été signalés aux juges du second degré, et que 

le jugement qu'on soutient s'être mis en contradiction avec 
un premier jugement ait été attaqué par la voie de l'appel 
et par application de l'article 1351 du Code civil. A défaut 
de l'articulation de ce moyen, on n'est pas recevable à invo-
quer contre l'arrêt qui a confirmé le jugement postérieur qui 
se serait mis en état d'antagonisme avec le premier, le moyen 

pris de la violation de l'article 504 précité. 
Ainsi jugé, au rapport de M. le conseiller Nachet, et .sur 

les conclusions conformes de M. l'avocat général Rouland.— 
Plaidant : M* Délachère. (Rejet du pourvoi du sieur Ré-

charme.) 
NOTAIRE. — HONORAIRES. — TAXE. 

I. La taxe faite par le président du Tribunal des honoraires 
dus à un notaire n'est pas nulle par cela seul que les parties 
ou l'une d'elles n'auraient pas été appelées à fournir leurs 
renseignemens, d'abord, parce que 1 art. 173 du tarif du 16 
février 1807, qui donne cette attribution au président, ne 
prononce pas la peine de nullité pour cette cause et ensuite 
parce que la voie de l'opposition ouverte à la partie contre li 

taxe lui permet toujours de faire valoir ses moyens. 
IL Les dispositions de l'art. 173 sont d'ordre public, en ce 

sens que les parties sont toujours recevables à requérir la 
taxe, quelles que soient les conventions particulières interve-
nues entre elies et les notaires sur le règlement de leurs 
droits ; mais ce principe ne souffre aucune atteinte de ce que 
la taxe du président se trouverait en concordance avec le 
chiffre fixé par une convention antérieure, si, d'ailleurs, il 
est établi que !e président n'a pas pris pour base de la taxe 
par lui opérée, les stipulations des parties, et ne s'est déter-
miné que par des raisons prises de la nature de l'acte et des 
difficultés de sa rédaction, sans considérer ces stipulations 
comme obligatoires pour lui, et ne s'attachant qu'aux élé-
mens de décision déterminés par le même art. 173. 

Ainsi jugé, au rapport de M. le censeiller Cauchy, et sur 
les conclusions conformes de M. l'avocat- général Freslon ; 
plaidant, M' Dufour (rejet du pourvoi du sieur Laurence; 
audience du mercredi 19 décembre 1849). 

JUSTICE CIVILE 

COUR DE CASSATION (chambre des requêtes). 

Présidence de M. Lasagni. 

Bulletin du 24 décembre. 

TESTAMENT. — INTERPRÉTATION. 

L'interprétation des termes d'un testament est dans le do-
maine exclusif des juges du fond lorsque cette interprétation 
a sa base dans les dispositions viscérales du testament. Ainsi 
les juges ont pu décider, dans un testament où le testateur 
semblait n'avoir disposé que de ses meubles et effets mobi-
liers eu faveur du légataire, que la disposition comprenait les 
immeubles, c'est-à-dire lire le mot immeubles au lieu de ce-
lui de meubles employé par le testateur, si, des diverses au-
tres énonciations du testament, il résultait la preuve que 
l'intention du testateur avait été de donner au légataire ses 
immeubles en même temps que ses meubles. (Jurisprudence 
conforme. Aiiêts de la Cour de cassation des 13 avril 1837 

et 13 août 1840.) 
Ainsi jugé, au rapport de M. le conseiller llardouin et sur 

les conclusions conformes de M. l'avocat -général Ronland. 
Plaidant, M' Csrette (rejet du pourvoi du sieur Berger). 

DÉFAUT DE MOTIFS. 

Refuser d'ordonner une communication de pièces, à laquelle 
il a été formellement conclu, par cette seule considération 
que ces pièces étant des lettres émanées de la partie qui en 

demande la communication, il est sans utilité p< ur elle da les 
connaître, c'est ne pas motiver ce refus dans le sens de l'art. 7 

de la loi du 20 avril 1810. 
Admission, au rapport de M. le conseiller Jaubert, et sur 

les conclusions conformes de M. l'avccat général Rouland. 
Plaidant M' Labot, du pourvoi du sieur Walleraud. 

FRAIS FRUSTRATOIRES. — RÉCUSATION. 

I. Une partie qui a laissé s'engager contre elle une instance 
qu'il dépendait d'elle d'éviter des l'origine, en opposant une 
vxeption de liiispeudance qu'elle n'a pas fait valoir, quoi-
qu'il fût à sa connais auce qu'une instance amérieure se trou-
vait liée sur le même objet entre les mêmes parties et devant 
une autre juridiction, a pu être condamnée aux dépens des 
fruis frustratoires qu'elle a occasionnés, alors, surtout, qu'il 
était constant que son adversaire, en introduisant la seconde 

demande, ignorait l'existence de la première. 
II. Le concours d'un magistrat à une décision judiciaire 

dans lajuelle figurait une parue avec laquelle il é ait dans 
des rapports de parenté ou d'alliance, ne peut fournir un 

moyen de cassation, lorsque la récusation du magistrat n'a 

pas é é d mandée devait les juges de la cause. 
Ainsi jugé, au rapport de il. ie conseiller Glandaz, et sur 

les conclusions conformes de M. l'avocai-général Rculand; 
plaidant, M* Labot. (Itejet du pourvoi du sieur Chamblant. 

PRESCRIPTION. — OMISSION DE STATUER. — DÉCISIONS INCON-

CILIABLES. — REQUÊTE CIVILE. 

I. Une partie qui, en matière ré Ile, a opposé la proscrip-
tion sans distinguer entre la prescription de dix ans et de 

COUR D'APPEL DE PARIS (1" ch.). 

Présidence de M. le premier président Troplong. 

Audiences des 17 et 24 décembre. 

FAILLITE. — ACTION DU SYNDIC. — TIERCE-OPPOSITION. 

INTERVENTION DE CRÉANCIERS. — FIN DE NON-RECEVOIR. 

Le syndic de la faillite n'est pas recevable à attaquer par 
voie de tierce -opposition les jugemens rendus avec et contre 
le failli avant la mise en faillite de celui-ci, lorsque la 
fraude et la collusion ne sont pas établies entre le failli et 
celui qui a obtenu ces jugemens, et qu'il ne s'agit pas de 
droits propres et personnels qu'auraient eu à faire valoir 
les créanciers contre l'action intentée au dèbittur failli. 

Les créanciers, en conséquence, ne sont pas non plus receva-

bles à intervenir sur la tierce -opposition. 

Le 11 juin 1847, la maison Baudon et C' a ouvert à la 

compagnie du chemin de fer de Pans à Sceaux un crédit 

de 200.000 fr. sur nantissement de 350 obligations libé-

rées de cette compagnie, au capital de 1,250 fr. L'une, 

obligation créée par suite d'un emprunt contracté par elle, 

et constituant ainsi une créance sur la société même qui 

donnait le nantissement. A défaut de paiement aux' 

échéances, il y a eu protêt, et le 21 septembre 1848 un 

jugement par défauta condamné la compagnie à 202,000 

fr. envers la maison Baudon, qui a été autorisée à faire 

vendre les obligations. Opposition par la compagnie à ce 

jugement, et le 20 février 1849 jugement contradictoire 

qui rejette cette op position. Ce jugement a acquis l'auto-

rité d-j la chose jugée. 
Le 19 juin 1849, la compagnie du chemin de fer est 

mùeeuetatde liquidation judiciaire; M. Lefrançois est 

nommé syndic, et la cessation de paiement est fixée au 

15 juillet 1848. 
Examen fait de l'état de la faillite, le syndic a cru de-

voir contester le privilège auque'^en vertu des jugemens 

précédens, prétendait la maison Baudon : il a formé 

tierce opposition à ces jugemens, et le Tribunal de com-

merce a statué en ces termes le 5 décembre 1849 : 

« Le Tribunal, 
» Attendu que la question de préférence entre plusieurs 

créanciers ne peut exister que postérieurement à la déclara-
tion de failli e du débiteur commun : que par conséquent se3 

créanciers n'ont pu être représen.-és par ce dernier; 
» Qu'il est évident q ie le syndic qu ; , daus l'esté :e, est le 

mandataire des créanciers, n'a pas été partie ni représenté 
au jugement qui a affecté le gihe dont s'agit au paiement de 

la créance de baudon et compagnie ; 
» Reçoit la syndic de la liquidation judiciaire du chemin 

de 1er du :ceaoi, tiers-opposa-.it aux deux jugemens rendus 
en ce Tribunal au profit de Baudon et compagnie, les 21 
septembre 1848 et 20 février 1849 ; 

» Et avant de statuer sur le mérite de ladite tierce-opposi-

tion, 
» Ordonne qu'il sera plaidé au fond ; 

» Faute par Baudon et compagnie de ce faire, de ce inter-
peller, donne contre eux au syndic ce requérant, défaut et pour 

le profit statuant au priné; pal; ,„„,,<„„. 
» Considérant que les demandes ne sont pas contestées , 
» Le tribunal déclare nul et de nul effet Pacte de nantie, 

ment du 11 juin 1817, déclare également nuls et de nuUffet 
les jugements d-sdits jours vingt-et-un septembre 1848 et 

vingt février 1849, etc. 

Appel par MM. Lebobe et de Saint-Albin, liquidateurs 

delà maison Baudon , intervention des sieur? Bonnet et 

Leloir, créanciers de la société du chemin de 1er ; et, sur 

es plaidoieries de M" Delangle, pour les appelans, Or-

sat, pour le sieur Lefrançois, intimé, et Horson, pour tes 

créanciers intervenans, la Cour', conformément aux con-

clusions de M. Barbier, substitut du procureur-général, 

a rendu son arrêt en ces termes : 

» La Cour, 
» En ce qui touche la tierce-opposition; 
» Cons dérant que pour former tierce-opposition à un ju-

gement, il faut non-seulement y avoir intérêt, mais encore 

n'y avoir pas été représenté ; 
» Considérant que les créanciers de la société du chemin 

de fer de Paris à Sceaux, au nom et dans l'intérêt desquel» 
procède Lefrançois, ont été représentés aux jugemens des 21 
septembre 1848 et 20 février 1849 par leur débiteur qui jouis-

sait alors de la plénitude de ses droits ; 
» Considérant, en effet, qu'il est de principe que le créan-

cier tenant ses droits de son débiteur, du contrat qui a été 

passé entre eux, est représenté par ce débiteur; qu'il n'y a que 
deux exceptions à ce principe, savoir : 1° le cas de fraude ou 
de collision entre le débiteur et celui qni a obtenu le juge-
ment frappé de tierce-opposition ; 2" le cas où le créancier 
qui exerce cette voie extraordinaire de recours, justifie qu'il 
aurait eu à faire valoir contre l'action intentée au débiteur 

un droit propre et personnel; 
» Considérant, quant au premier cas, que le créancier qui 

exerce l'action révocatoire autorisée p«r l'art. 1167 du Code 

civil, est daus la double obligation de justifier d'une part, 
que l'acte dont la révocation est demandée lui est préjudi-

ciable, d'autre part, qu'il a été fait en fraude de ses droits 

consilium fraudit, et eventus damni); 
» Qu'en outre, dans l'espèce du procès, s'agissant d'un 

contrat à titre onéreux, il ne suffirait pas de démontrer qu'il 
y a eu mauvaise foi du débiteur, il faudrait encore établir 

que celui avec lequel a contracté le débiteur a participé à la 

fraude ; 
» Considérant que Lefrançois ue satisfait à aucune de ces 

obligations; 
» Que les faits par lui allégués ne sont ni pertinens ni con-

cluans ; que l'on ne peut oppo:-er à Baudon le défaut de va-
leur et d'irrégularité des actions qui lui ont été donuéesen 

nantissement ; 
» Que cette circonstance, loin de fournir à sa charge uu 

indice de manvaise foi, révélerait au contraire une fraude 

pratiquée contre lui par le débiteur commun ; 
» Qu'il n'est pas non plus justifié que les jugemens des 21 

septembre 1848 et 20 février 184S, sont le résultat d'une col-
lision ou d'un concert pour frauder les tiers ; 

» Considérant, quant au second cas, que les attaquas diri-
gées tant contre l'acte de nantissement que contre les juge-
mens de septembre 1848 et de février 1849, qui le consa-
crent, ne reposent pas sur un droit propre et personnel aux 
créanciers de la société du chemin de fer, puisqu'elles s'ap-
puient sur un prétendu vice intrinsèque que le débiteur pou-
vait opposer lui-même et qu'il avait intérêt à opposer pour 
faire rentrer dans son actif les valeurs données en nantisse-

ment et en tirer profit ; 
» Considérant enfin, que l'argument tiré de l'ariicle 

446 du Code de commerce, et tendant à faire tomber de plein 
droit les jugemens dont il s'agit, ne saurait donner à la 
tierce-opposition-aucun soutien valable; 

» Qu'en effet, l'article 446 précité ne fait pas peser de sus-
picion légale sur ces jugemens, actes émanés de l'autorité 
publique et investis au plus haut degré du caractère de la 

vérité ; 
« En ce qui touche l'intervention des parties d'Horson ; 
» Considérant que le syndic d'une faillite est le représen-

tant légal de la masse des créanciers du failli, que c'est par 
lui que doivent être intentées dans l'in érêt commun toutes 
les actions qui in éressent la faillite ; que l 'intervention per-
sonnelle des créanciers est donc sans objet et sans but, ne peut 
qu'augmeuter les lenteurs et les frais et doit donc être con-
sidérée comme inadmissible; que d'ailleurs, les motifs ci-
dessus s'appliqueut aux créanc ers procédant individuelle-

ment, comme à leur représentant ; 
» Infirme ; déclare Lefrançois ei les parties d'Horson non» 

recevables eu leurs tierce-oppasition et intervention ; ordonne, 
en conséquence, que les jugemens des 21 septembre 1848 et 
20 février 1849 seront exécutés selon leur forme et teneur ; 
condamne Lefrançois en 50 fr. d'amende, conformément a 

l'article 479 du Code de procédure. » 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR D'ASSISES DE LA SEINE. 

Présidence de M. Bresson. 

Audience du 24 décembre. 

BLESSURES GRAVES FAITES A UNE FEMME PAR SON MARI AU 

MOYEN DE L'ACIDE SULFURIQUE. 

Il y a longtemps que l'enceinte de la Cour d'assises 

n'avait eu un aspect aussi animé que ce malin. Des da-

mes, en grand nombre, occupent, longtemps avant l'ou-

verture de l'audience, les banquettes disposées dans l'en-

ceinte réservée. 
Cet empressement s'explique prr la nature des faite 

qni vont se dérouler devant le jury. 

La défense de l'aceu3é est confiée à M" Jules Favre, 

avocat. 
M* Chaix-d'Est-Aoge est présent à l'audience, il paraît 

csrtain qu'il assistera la femme de l'accusé, qui a l'in-

tention de se constituer partie civile. 

M. deGaujal, substitut du procureur- général, occupe 

le siège du min stère public. 

On iutro mit l'accusé. C'est un homme de taille moyen-

ne, à la figure sévère; d'épaisses moustaches lui donnent 

même uu c rta n air dw durelé. Il porte des lunettes. 

M. le président : Accusé, quels sont vos nom et pré-

noms ? 

L'accusé : Joseph Achille Deladvignière. 

D. Votre âge ? — R. Vingt-neuf ans. 

I). Votre profession? — R. Propriétaire. 

D. Vous êtes né? — R. A Vesoul. 

I). Et vous demeuriez ? — R. A Poitiers. 

M. le présidait : Vous allez entendre la lecture de, 
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Vacte d'accusation. 

M. le greffier Commerson lit ce document de l'instruc-

tion, qui est ainsi conçu : 

Le 31 mai dernier, la dame Deladvignière, accompagnée 
0e sa mère et de sa tante, arrivent à l'extrémité du Pom-
National (Pont-Royal), se dirigeant vers le quai des Tuileries, 
lor.-qu'un homme en blouse, qui la suivait depuis quelque 
temps, lui lança à la figure une liqueur corrosive. Celte mal-
heureuse jeune femme sentit aussitôt, ce sont ces expressions, 
sa peau se crisper et brûler. Elle fléchit sur elle-même, en 
poussant des cris de douleur et d'etfroi : « C'est du vitriol, 
dit-elle. » 

On lui porta sur les lieux mêmes, les premiers secours ; sa 
mère et sa tante, atteintes comme elle, mais moins dangereu-
sement, oublièrent leurs propres souffrances pour ne s'occu-
per que des siennes. Toutes trois furent ensuite conduites en 
Voiture chez leur médecin. La dame Deladvignière était pres-
que sans connaissance, dans un état affreux, ayant au visage 
de larges taches de brûlures. L'acide avait atteint le cou, la 
poitrine, les joues et surtout les yeux. 

L'auteur du crime lut immédiatement arrêté. Il tenait 
une fiole d'une main, un verre de l'autre. Cy verre, qu'il 
jeta, fut ramassé; quant à la fiole, il l'avait encore en arri-
vant au poste de l'Orangerie : elle renfermait un reste de li-
quide noir. 

Cet homme en blouse était Deladvignière, le mari de la 
■Victime. Il s'était ainsi déguisé, dit-il, pour ne pas être re-
connu de sa femme et de sa belle-mère, qui auraient pu se 
sauver de lui. Son but, en commettant cet odieux attentat 
qu'il ne chercha pas et ne pouvait chercher à nier, était, 
suivant lui; d'aller devant la Cour d'assises, parce que deux 
fois déjà il ne lui avait pas été permis de s'expliquer en jus-
tice. Il ayoua qu'il avait eu d'abord la pensée de brûler la 
cervelle à sa femme et à sa belle-mère, mais il y avait renon-
cé à cause de son enfant. On trouvera, ajouta-t-il, dans ma 
malle, deux pistolets chargés par moi dans cette intention. 
Ces pistolets ont, en effet, été saisis. 

Dans l'instruction, l'accusé a déclaré qu'il avait mêlé au vi-
triol dont il s'était service l'encre de Chine et de la poudre 
pour en diminuer l'action. Ce mélange, en rendant le liquide 
plus adhérent, devait, ce semble, en assurer les effets toujours 
si redoutables. Ce qui est au moins certain , cVst que, d'a-
près l'analyse chimique faite par l'expertChevalier, le liquide 
contenu daus la fiole saisie sur Deladvignière est de l'acide 
sulfurique, plus connu sous le nom d'huile de vitriol, acide 
qui jouit d'une action énergique et destructive. Sa co'ora-
tion est due au contact d'une manière organique ou suscepti 
ble de se carboniser. Enfin, l'événement n'a que trop prouvé 
combien était désastreuse l'action de ce liquide et quel ra 
vage il pouvait exercer. 

L'œil gauche de la dame Deladvignière est complètement 
perdu ; les paupières ont été remplies par l'acideet font corps 
aveo le globe, affaissé et déformé. L'œil droit avait donné des 
craintes sérieuses. L'ulcération qui exis.ait à la partie infé-
rieure externe de la cornée s'est heureusement cicatrisée sous 
l'influence d'un traitement très énergique ; mais on prévoit 
que le renversement partiel de la paupière déterminera un 
larmoiement très incommode. Le côté gauche de la figure 
porte des cicatrices profondes. Le docteur commis par la 
ustice évalue à plus de deux mois la durée de l'incapacité de 

travail.-
Ce médecin a constaté en outre l'existence d'ulcérations à 

l'angle droit de l'œil gauche et au coude de la dame veuve 
Veyssié, mère de la dame Deladvignière. Ces ulcérations ont 
nécessité un traitement de moins de vingt jours. 

Enfin, à la même époque, l'inflammation de l'œil droit de 
la demoiselle Anna Veyssié, tante de la victime, et les plaies 
du front, étaient peu graves ; elles ont entraîné une incapa-
cité de travail pendant quinze jours seulement. 

Qnel pouvait être le motif réel de ce crime? Deladvignière 
a épousé la demoiselle Veyssié, le 20 juin 1846. Un mois 
après le mariage, il disait à sa femme que, si elle le quittait 
pour un motif ou pour un autre, il la défigurerait et " 
tuerait. 

Celle-ci, pour échapper à ses menaces et à ses mauvais 
traitemens, demanda sa séparation de corps, qui fut pro-
noncée par le Tribunal de Civray (Vienne), et, sur l'appel du 
mari, par la Cour royale de Poitiers. 

Deladvignière eut alors l'idée de déposer contre sa belle-
mère une plainte en faux témoignage et en subornation de 
témoins. Cette plainte n'eut aucun succès. De là son profond 
ressentiment. 

C'est à cette époque, il l'avoue, qu'il prit la résolution si 
cruellement et si fatalement exécutée le 31 mai dernier. L'i-
dée lui en était venue auparavant ; on l'a vu par les menaces 
faites à sa femme. 

Pendant l'instance en séparation de corps,~ il avait dû 
aussi, devant un témoin, que sa femma ne jouirait pas de sa 
belle figure, parce qu'il la défigurerait. 

On conçoit difficilement que la pensée puisse s'arrête rlong-
jemps sur un acte de cette nature ; et pourtant Deladvignière 
poussait l'exécution de son projet avec une coupable persévé-
rance. Un mois avarit le crime, il se met en rapport avec le 
porteur d'eau de la dame Teyssié, pour savoir si sa femme et 
sa belle-mère sont à Paris, et il lui recommande bien de ne 
rien dire « s'il arrive quelque chose. » Le 31 mai, quand il 
quitte son hôtel, il paraît aussi calme qu'à l'ordinaire. Il suit 
à Saint-Thomas-d'Aquin ces dames qui vont assister à une 
messe de mariage, et là, dans cette église, il reste deux heures 
à les épier; l'idée de son crime ne le quitte pas. 

Deladvignière persiste à alléguer pour sa défense, qu'il n'a 
eu d'autre" motif que le désir de paraître en justice pour 
s'expliquer sur sa conduite passée et sur les jugemens qui le 
frappent. Il voulait, dit-il, « simuler un acte criminel. » Il a 
essayé sur lui-même, s'il faut l'en croire, l'es effet de l'acide 
dont il a fait usage contre sa femme, et, au bout de quatre 
ou cinq jours, la plaie s'était cicatrisée sans laisser aucune 
trace. Quant à sa belle-mère et à la demoiselle Veyssié, si 
elles ont été blessées, ce n'est, dit-il, qu'accidentellement. 

Mis en demeure de fournir les explications qu'il se pro-
mettait de donner à la justice, il a d'abord demandé le temps 
de la réflexion, et, après avoir pris cinq jours pour mettre en 
ordre ses différens griefs, il a annoncé l'intention de déposer 
contre sa belle-mère et sa femme une plainte en faux témoi-
gnage, subornation de témoins et de juges, escroquerie et 
diffamation. 

Dans ses récriminations, il n'a pas épargné les juges qui 
ont prononcé la séparation. Le véritable motif de son crtme, 
c'est précisément la séparation de corps. Il a réalisé la me-
nace terrible qu'il faisait à sa femme un mois après son ma-
riage. Quant à l'innocuité de l'acide, c'est unedérision cruelle 
en présence des ravages constatés sur sa victime. On ne sau-
rait admettre enfin que sa belle-mère et la demoiselle Veyssié 
aient été accidentellement blessées ; la dame Deladvignière 
a remarqué un double mouvement; la direction du liquide a 
été telle, en effet, que, pour elle, la projection a dû se 
faire du bas en haut ; pour sa mère et sa tante, de haut 
en bas. 

Ainsi, quand le commissaire de police disait à l'accusé: 
Vous êtes inculpé d'avoir lancé à la figure de votre femme et 
de votre belle-mère un liquide qui leur a fait des blessures? 
— Oui, a-t-il répondu, et, en même temps, il avouait sa 
première idée de brûler la cervelle à sa femme et à sa belle-
mère. Comme il les confondait dans son ressentiment, il les a 
enveloppées dans la même vengeance. 

En conséquence, Joseph-Achille Deladvignière-Corderoy est 
accusé: 

1" D'avoir, le 31 mai 1849, volontairement et avec prémé-
. ditation, fait des blessures à Eléonore Marie Veyssié, sou é-

pouse, desquelles blessures il est résulté une incapacité de 
tra'vail personnel pendant plus de vingt jours; 

2° D'avoir, le mêmejour, volontairement et avec prémédi-
tion, fait des blessures à la dame veuve Veyssié et à Anna 

Veyssié ; 
Crimeset délits prévus par les articles 309, 310 et 311 du 

Code pénal ; 

La chambre du conseil de 1" instance avait divisé le 

crime et les deux délits ci-dessus relevés, et renvoyé 

l'accusé en police correctionnelle pour le3 délits. La 

chambre d'accusation, sans tenir compte de ce renvoi, 

contré lequel cependant on ne s'était pas pourvu, a joint 

les délits au crime et renvoyé pour le tout devant le ju-

jy. Il y a eu pourvoi en règlement déjuges, c'est ce qui 

.a retardé le jugement de l'affaire. La Cour de cassation 

a rejetéjle pourvoi. 

Ou fait l'appel des témoins , l'accusation en a appelé 

17 ; l'accusé en a fait assigner 24. 

INTERROGATOIRE DE L' ACCUSÉ. 

D. Vous n'avez pas habité Paris avant votre mariage? 

— R. Sept ou huit mois seulement. 

D. Vous aviez vécu à Poitiers? — R. Oui. 

D. Vous y avez fait vos études ? — R. Oui. 

D. A quelle époque êtes-vous devenu propriétaire du 

domaine de Bourseaux ? — R. A ma majorité. 

D. Vous avez perdu votre père? — R. A l'âge de 

trois ans. 

D. Vous habitez ce domaine ? — R. Oui. 

D. Vous avez été condamné pour acte de violence? — 

R. Oui, à 40 fr. d'amende et 30 fr. de dommages-in-

térêts. 

D. C'était pour un coup de cravache. — R. Oui, je 

l'avais donné à un individu qui voulait, disait-il, me 

clouer au plancher ; il me poursuivait partout, me fai-

sait huer, siffler, quand je paraissais. Après diverses 

attaques dont j'ai été l'objet, j'ai dû y mettre un terme 

en corrigeant l'insolent qui me poursuivait. 

D. Vous êtes venu à Paris en 1846? — R. Oui, à l'é-

poque des courses deJVersailles. 

D. Par l'intermédiaire d'un de vos parens, alors dé-

puté, vous avez recherché la main de M"' Veyssié ? — 

R. Oh ! pas du tout ! vous n'y êtes pas. fj'avais fait la 

rencontre de M. le baron de Lavenant;sa belle-sœur, 

que je vis, me plut beaucoup ; je lui fis la cour et réso-

lus de la demander en mariage. M. Chamborant, avo-

cat à la Cour de cassation, vint avec moi dans la famille, 

et nous y passâmes la soirée. Le lendemain, je m'aper 

çus que ce mariage ne pouvait se faire ; je remarquai de 

la froideur chez M. de Lavenant, et je renonçai à ce ma-

riage. Cependant je l'avais annoncé dans mon pays. 

H faut vous dire qu'avant de venir à Paris j'avais refu 

sé de très beaux partis dans le Poitou. J'écrivis à un de 

mes amis de lâcher de me trouver quelque chose (on rit) 

au pays. 11 me répondit qu'il me donnerait une liste, et 

que je pourrais choisir. 

En effet, il me donna une liste de vingt personnes 

au nombre desquelles était ma femme actuelle. Je fus 

mis eu rapport avec la famille, et le mariage s'est fait. 

D. M. Junien, député, et votre parent, a été cepen-

dant l'intermédiaire de votre mariage? — R. M. Junien 

est mou oncle et.... l'amant de ma femme. (Mouvement 

On le dit, du moins. 

D. Quel est l'homme qui vous a mis en rapport avec 

la famille Veyssié ? — R. C'est un nommé Prévost. J'ai 

de lui une lettre pleine d'injures pour moi, lettre que je 

ne voudrais pas lire, dans laquelle il me traite d'escroc, 

de faussaire, et me menace de me livrer aux Tribunaux 

M. le président lit la lettre du sieur Prévôt, dan3 la 

quelle celui-ci reproche à l'accusé de s'être fait présen-

ter par lui dans la famille Weyssié. « Vous avez remar-

qué M 11 ' Weyssié, dit l'auteur de la lettre, depuis plu 

sieurs années ; elle vous avait plu beaucoup, et vous me 

disiez que vous vous rappeliez fort bien le nom de cette 

famille, à cause des idées ridicules qu'il rappelait. » (On 

rit.) 

La lettre contient contre l'accusé les énonciations les 

plus graves. 

L'accusé : Je demande à vous présenter quelques ob 

servations sur cette lettre. 

M. le président : Où demeure ce Prévost ? 

L'accusé ? Je ne vous le dirais pas. Voici mes explica-

tions : Avant de me présenter dans la famille obscure des 

Veyssié, j'avais abandonné, d'une manière «presque in-

convenante, des partis bien plus considérables. J'avais 

été élevé à Angoulême dans la maison Valy-Daussac, 

qui a quatre enfans, dont deux filles. Cette famille a plus 

d'un million de fortune, et je demandai la plus jeune des 

demoiselles. Le père me dit : « Avec vous, je ne peux 

répondre par un refus ; voyez sa sœur aînée. » Elle était 

mariée, et j'étais brouillé avec elle ; cette dame refusa de 

me répondre, et je partis d'Angoulême sans rien dire à 

personne. 

Par l'intermédiaire de ma tante, je fus sur le point de 

faire un très beau mariage avec Mu° Legrand. Je partis 

pour Paris au moment où l'on venait de m'accorder cette 

demoiselle. A Paris, on me proposait un beau mariage, 

un mariage de 85,000 fr. qui ne se fit pas. Je ne donnai 

pas de suite, ainsi que je vous l'ai dit, au mariage avec 

la belle-sœur de M. le baron de Lavenant. Vous voyez 

qu'avant d'aller chez M m * Veyssié 

M. le président : Ainsi vous paraissez vouloir établir 

que vous n'aviez que l'embarras du choix ? 

L'accusé -. Je ne dis pas ça. 

M. le président : Vous vous êtes introduit dans la fa-

mille de votre femme sous uu nom qui n'est pas le 

vôtre? 

L'accusé : Je m'appelle depuis plus de cinq cents ans 

(on rit) Deladvignière-Corderoy. 

M. le président : Ce n'est pas ce que dit votre acte de 

naissance, où vous êtes nommé Corderoy tout court. 

Vous avez déposé à la mairie du 2" arrondissement un 

extrait de votre acte de naissance; il porte les noms 

Deladvignière-Corderoy, bien que l'acte que cet extrait 

représente ne porte que Corderoy. La mention Deladvi 

gnière aurait été ajoutée frauduleusement. 

L'accusé •■ Oh ! non ! pas frauduleusement, mais 

gulièrement. 

M. le président : Ne preniez-vous pas aussi un titre? 

L'accusé : Ah! oui! alors de comte? Dans l'hôtel où 

j'étais descendu, il y avait des jeunes gens qui avaient 

tous ou se donnaient des titres. Ils firent de moi un 

comte, et me présentèrent comme tel, en riant, auprès 

de mon bottier et de mon concierge. 

D. Vous aviez des cartes de visite qui portaient 

« Comte Deladvignière. » 

L'accusé : Cette initiale ne prouve pas que j'aie voulu 

usurper un titre. Ce n'est pas auprès de M. Junien que 

j'aurais voulu me donuer un ridicule. 

M. leprésident : On n'échappe pas toujours au ridicu-

le, quelqne précaution qu'on prenne pour cela. (On rit.) 

Mais le ridicnle qu'on se donne sans le savoir, peut être 

un moyen d'atteindre un but qu'on se propose. Au sur-

plus, nous entendrons M. Junien. Vous avez eu des dif-

ficultés assez graves à propos du règlement des affaires 

d'intérêt pour votre mariage? 

L'accusé : Oui, dès le premier jour; j'avais commencé 

par envoyer promener M mt Veyssié. 

M. le président : Il résulte de ce qui a été appris, que 

vous avez dissimulé les charges qui pesaient sur votre 

domaine de Bourseaux. 

L'accusé donne, avec une grande volubilité, des ren-

seignemens assez confus, que nous avons de la peine à 

suivre, et qui ne se rattachent, après tout, que d'une ma-

nière fort éloignée au procès actuel. 

M* le président : Le mariage a été célébré. Votre fem-

me n'a pas été heureuse. 

L'accusé •■ Je voudrais pouvoir parler avec facilité. Je 

vous dirais que la séparation de corps était arrêtée dans 

la famille de ma femme deux mois avant le mariage. Elle 

a été entamée deux mois après. Si M. l'avocat général a 

là mon mémoire 

M. de Gaujal : J'ai là surtout le jugement du Tribunal 

de Civray et l'arrêt de Poitiers. 

L'accusé-- Oui, le jugement qui se borne à copier lare-

quête. 

M. l'avocat- géaéral de Gaugal : Parce que la requête 

a été justifiée par l'enquête. 

L'accusé : Ce n'est pas là toute l'affaire. 

M. l'avocat-général : Je la résume en ces deux pièces. 

L'accusé ■. Oui, vous résumez à votre point de vue. 

M. l'avocat-général : C'est celui de la justice. Vous 

savez que vous avez donné votre désistement de votre 

appel. 

L'accusé : C'est ici que je veux fairejuger le jugement 

du Tribunal de Civray. 

M. l'avocat-général : C'est ce que nous ne vous laisse-

ronspas faire : il y a chose jugée, vous devez la respecter. 

L'accusé : J'ai pu me tromper ; mais j'ai voulu venir 

ici pour vous démontrer que le Tribunal de Givray a 

jugé d'une manière inique ; j'espère que vous ne me 

bâillonnerez pas. 

M. le président : Vous ne serez pas bâillonné ; mais 

ne pouvez pas vous écarter du respect dû aux arrêts de 

la justice. 

L'accusé ? Eh bien '. deux mois après le mariage, on a 

commencé à préparer la séparation de corps. C'étaient 

tous les jours des évanouissemens de ma femme, des at-

taques de nerf, des scènes fort désagréables, et, en même 

temps, des dépenses d'argent que je ne pouvais m'expli-

quer. On a trouvé le moyen de me faire faire un voyage 

à Paris, et, pendant ce temps-là, ma belle-mère a em-

mené sa fille à Civray ; elle a choisi un avoué et un avo-

cat : elle a présenté une requête, et le Tribunal a copié 

la déposition de ma belle-mère. 

M. le président : Un Tribunal ne copie pas une re-

quête, il vérifie les faits et il juge. Vous faites ici ce que 

vous avez toujours fait; vous attaquez tout le monde. 

L'accusé : Je suis allé me jeter aux pieds du procureur 

de la République de Civray. Je lui dis : « Ce jugement 

me ruiae et ruine cinquante ouvriers avec moi. Vous al-

lez livrer ma femme à la prostitution.... » 

M. l'avocat-général : Vous avez interjeté appel de ce 

jugement, et votre avocat a refusé de plaider pour vous. 

L'accusé ■. Oui, je suis allé me jeter aux genoux du 

procureur-général de Poitiers, pour lui demander la ré-

formation de ce jugement. Il m'a répondu que ça ferait 

trop de scandale (On rit). Mon avocat a reculé devant la 

gravité des faits, et m'a engagé, dans mon intérêt et 

dans celui même de la famille de ma femme, à accepter le 

jugement de Civray et à ne pas pousser plus loin mes ré-

vélations. 

M. le président : Nous ne pouvons pas juger ici le pro-

cès en séparation de corps, lia été jugé deux fois; par-

tons de ses résultats. 

L'accusé : J'aurais bien voulum'expliquer sur ces faits. 

C'est dans ce but que j'ai fait ce qui s'est passé ; c'était 

mon projet. 

M. l'avocat-général : Votre projet ne fait pas loi. 

L'accusé : Je le sais; je me suis trompé; je croyais 

que ça se pouvait. Je demande qu'on lise au moins mon 

mémoire. 

M. l'avocat-général : Il a cinq ou six pages ; nous ne 

pouvons le lire. 

M. le président : Vous avez porté une plainte en faux 

témoignage contre votre belle-mère ? 

L'accusé : Oui, Monsieur. 

M. le président : Cette plainte a été rejetée, et vous 

avez su ce résultat le 11 mai. N'est-ce pas à partir de ce 

moment que vous avez arrêté de faire ce que vous avez 
fait ? 

L'accusé : Je l'avais arrêté bien longtemps avant. 

D. Vous êtes arrivé à Paris le 14? — R. Oui. 

D. C'est alors que vous avez commencé à prépa-

rer l'exécution de vos projets ? — R. Je suis très embar-

rassé pour vous répondre à cet égard. Je crois que j'y 

avais travaillé dès avant ce jour ; je n'étais pas animé 

par un sentiment de vengeance contre ma femme ; je 

voulais assurer l'avenir de ma fille.... et en finir avec 

la vie. 

D. On a trouvé chez vous deux pistolets chargés ? — 
R. Oui. 

D. Vous les rattachez donc à l'affaire actuelle? — 

R. Oui ; l'un d'eux m'était destiné. Plus tard j'ai changé 

d'idée ; j'ai voulu commettre l'apparence d'un crime pour 

me faire arrêter et venir ici dire ce que je n'avais pu dire 

à Civray et à Poitiers. J'avais deux moyens : l'un de me 

servir d'un pistolet chargé à poudre seulement, mais 
c'était dangereux. 

L'autre moyen, c'était d'employer un acide ; mais 

l'acide pur, mon coiffeur me l'avait dit, était très dange-

reux et pouvait causer de grands ravages ; je résolus de 

le couper avec de l'encre de Chine. Je voulais amener ici 

ma femme pour y débattre nos intérêts ; je croyais que 

ça se pouvait, et je me suis trompé : que voulez-vous, je 

n'ai pas fait mon droit. Dans cette intention, je ne pou 

vais songer à vouloir tuer ni défigurer ma femme. 

J'allai voir un médecin à qui je fis part de mes projets 

et des moyens que j'avais pris de couper le vitriol avec 

de l'encre de Chine et de la poudre. Il me dit que l'acide, 

en effet, avait dû perdre ainsi de sa force et des dangers 

qu'il présentait. Il m'indiqua divers autres moyens... 

M. le président : Nous ne pouvons pas' croire qu'il 

se soit trouvé un médecin capable de vous donner de 

semblables instructions. 

L'accusé : Je ne vous dis pas que vous pouvez le 

croire ; je vous dis ce qui est, voilà tout. J'ai fait des ex-

périences sur moi-même, et je n'ai obtenu que des résul-

tats peu satisfaisans. (Mouvement.) 

M. le président : Vous avez coupé l'acide avec de l'en-

cre de Chine ; n'était-ce pas pour rendre le vitriol plus 
adhérent ? 

L'aceusé : Tout au contraire. 

D. Pourquoi ne pas l'étendre avec de l'eau? — R. Joli 

moyen ? Vous ne savez pas que l'eau mêlée à l'acide en 

élève l'action et en porte la force à 72°. 

D. C'est ce qu'on examinera. Vous aviez une blouse? 
— R. Oui. 

D 

tre fois. 

D. Vous l'aviez chez vous ? — R. Elle était ch;z mon 
perruquier. 

D. Vous avez suivi votre femme et sa mère à Saint-
Thomas-d'Aquin ? — R. Oui ? 

D. Vous n'y êtes pas entré ? — R. Non. 

D. Vous les avez attendues? — R. Oui. 

D. Vous les avez abordées devant le corps-de-garde 

des Tuileries? — J'ai choisi cet endroit, parce que, ne 

voulant pas être arrêté par la populace, j'avais résolu de 

faire le coup devant le corps-de-garde. 

Vous avez lancé à votre femme uu verre de vitriol ? 
R. — Oui, Monsieur. 

D. Elle a été atteinte de bas en haut ? — R. Parbleu ! 

soius. On lui aura appliqué dp lVon i„ • 

le tort qu'on a eu. EL s la %
so

l on Jl 
élève à 72" la force de l'acide. Je déplor? J??™ 1W 

les conséquences de cette action, pi ce <S ^mYme» 
dan. une position plus embarrassante. ( Eems \ 

D. Avez-vous agi dans l 'intention de défigurer votr. 

femme ? - R. J'ai toujours protesté et je proteste encore 

contre cette intention. Si j'avais voulu la défigurer \'Z 
rais mêlé de l'mdigo ou du bleu de Prusse à l'acide 

Un juré : A qui l'accusé a-t-il acheté l'acide sulfnri 
que ? *~ 

L'accusé : J'en ai pris d'abord chez un pharmacien 

qui me le vendit pur et me le signala comme très fort 

Je suis allé ensuite chez un épicier acheter de l'acide d« 
commerce. 

M. le président : Où demeure ce commerçant ? 

L'accusé : Rue du Faub.-du-Temple. 11 y aune rue qui 
passe devant un corps de garde (on rit). 

M. le président : Avec de semblables indications, il est 

impossible de découvrir ce que vous voulez cacher. 

Un juré : Le médecin à qui l'accusé s'est adressé con-
naissait-il ce qu'il voulait faire ? 

L'accusé : Certainement. 

M. le président : Et vous ne voulez pas le nommer. 

L'accusé • Non, certainement. Je ne croyais pas que 

les choses iraient si loin ; je regrette que ma femme ait 

perdu un œil : j'accepterais bien deux ans de prison pour 
qu'il lui fût rendu. 

AUDITION DES TÉMOINS. 

Vous la mettiez souvent ? — R. Oui, trois ou qua-

j'ai fiit nn mouvement pour lui faire fermer les yeux et 

ne l'attehidre qu'au menton et à la poitrine, parce qu'elle 

est toujours décolletée. Je ne crois pas qu'elle ait été at-

teinte aussi violemment qu'on le dit. Au reste, l'acide 

est revenu sur moi, et j'en ai été couvert; j'ei ai eu la figure 

couverte et ne me suis pas soigné, j'en ai eu l'oreille 

pleine, j'en ai eu entre le cou et ma cravate, ça ne m'a 

rien fait. Ce qui est arrivé à ma femme m'a donc bien 

surpris. Je ne me suis expliqué ce qui est arrivé que par 

l'inexpérience des gens qui lui ont donné les premiers 

Le sieur Perrot, sergent-de-ville, dépose : Le 31 mai 

à une heure et demie de l'après-midi, un homme en blou-

se est venu à la rencontre de trois dames qui arrivaient 

sur le Pont-National, du faubourg St-Germain. 11 s'est 

avancé sur elles, leur a lancé quelque chose à la figura 

et s'est un moment perdu dans la foule. Je l 'ai revu bien-

tôt après dans les mains d'un gardien du château. On l'a 

conduit au poste, et ces dames ont monté en voiture pour 
se rendre chez leur médecin. 

L'accusé : N'est-ce pas chez le commissaire de police 
seulement que j'ai été fouillé? 

Le témoin : J'ai vu au poste la fiole qu'on avait trou-
vée dans votre poche. 

L'accusé : Le commissaire de police n'a-t-il pas parlé 

de me faire conduire chez un pharmacien pour y être 
soigné ? 

Le témoin : Je n'ai pas souvenir de cela. 

Le sieur Gérard Maubert, surveillant aux Tuile-

ries : J'étais au guichet de la garde nationale quand 

j'entendis des cris de femme. Je m'avançai et vis une 

femme qui avait la figure jaune et les yeux fermés. On 

avait arrêté monsieur l'inculpé ; comme j'étais en unifor-

me, on me requit de le conduire au poste. Il disait que 

son intention était d'assister en Cour d'assises. 

D. L'a-t-on fouillé devant vous? — R. Non. 

D. Onavait déjà lavé la figure des blessées avec de l'eau 

fraîche quand vous êtes arrivé ? — R. Oui. 

La femme Coppens, dépose : Je passais sur le Pont-

National au mois de mai dernier; j'allais consulter M . 

Legrand mon médeciD, quaud je vis un homme en blousa 

s'approcher de trois dames et faire un mouvement com-

me s'il jetait quelque chose. J'ai cru que c'était un 

masque. Il a passé près de moi en secouant quelque cho-

se qu'il tenait à la main ; je n'y ai pas fait attention 

d'abord ; mais, plus tard, j'ai vu que mon châle était 

brûlé : c était sans doute ce qu'il avait secoué. 

L'accusé : Suis-je allé au-devant des trois dames? 

Le témoin : Vous paraissiez les suivre d'abord. Je 

pense que c'est quand vous les avez eu dépassées que 

vous avez jeté votre liquide. La dame criait : « Maman! 

maman ! » 

Un juré : Le témoin a-t-il vu l'accusé faire un ou deux 
mouvemeus ? 

Le témoin : Je n'ai vu qu'un mouvement. 

Un autre juré : On a dû demander à l'accusé dans 

quel but il achetait de l'acide ? 

L'accusé : Oui. 

Le même juré •• Qu'avez-vous répondu ? 

L'accusé : J'ai répondu d'une manière vague. 

Le juré : Ça n'est pas possible* 

L'accusé : On m'a demandé mon nom et mou adresse, 

je les ai refusés. 

M. l'avocat-général : Et vous prétendez que vous 

vouliez arriver à vous faire arrêter ? 

L'accusé : Aussi, j'y suis revenu le lendemain et j'ai 

donné l'un et l'autre. 

M. l'avocat général : Mais vous donnez des indications 

assez embarrassées pour qu'on ne puisse pas vérifier vos 

dires. 

M. le président : Appelez M me Deladvignière. (Vif mou-

vement d'intérêt et de curiosité.) 

M°" Deladvignière s'avance. Cette dame, qui est très-

mince de taille, est vêtue de noir ; elle porte un chapeau 

de velours noir; ses yeux sont cachés derrière des lu-

nettes vertes. 

Elle déclare se nommer Léonie-Marie-Sophie Veyssié, 

être âgée de 24 ans, domiciliée à Paris. Elle dépose : 

Le 31 mai, je revenais avec ma mère d'une messe de 

mariage à SaiLt-Thomas-d'Aquin. Nous étions sur le 

Pont-Royai, quand je me sentis toucher sur l'épaule. 

Je me retournai et je reçus dans la figure quelque chose 

qui me mouilla et me brûla. 

Ma peau devint dure et sèche comme du carton. Je 

poussai un cri et tombai. Je fus conduite chez un mé-

decin. 

D. Avez-vous vu les mouvemens que l'homme a faits? 

— R. Je n'ai vu qu'un mouvement de haut en bas. 

D. Vous avez eu la force d'indiquer votre médecin ? — 

R. La Providence m'a donné cette force. Mon médecin a 

envoyé chercher M. Desmares, et je vous demande de 

me permettre de témoigner ici ma reconneissance pour 

les bons soins que ces Messieurs m'ont donnés. 
D. Vos blessures étaient principalement sur les yeux? 

— R. Oh ! par toute la figure; mais les yeux surtout ont 

été atteints; le reste est guéri. 

D. N'avez-vous pas été averti de ce qui s'est passé?—' 

R. Oh! il y avait longtemps que dans des momens d'em-

portement et de colère, il menaçait de me défigurer, de 

me couper le nez, de m'assommer avec sa canne de 

plomb. 

D. Vous avez eu à vous plaindre des procédés de votre 

mari dès le principe de votre mariage ? — R. Oui, Mon-

sieur. 

D. Votre séparation de corps a été prononcée ? — R-

Oui, Monsieur. 
D. Votre mère a été l'objet d'une plainte de la part de 

votre mari ? — R. Oui, Monsieur, mais cette plainte a été 

repoussée. 
D. Avez-vous été avertie avant le 31 mai de la pré-

sence de votre mari à Paris ? — R. Vers le 20, ma do-

mestique me l'a montré assis devant un café. 

D. Vous a-t-il vue? — R- Je l'ignore. 
D. Ne vous a-t-il pas épiée? — R. Je ne m'en suis pas 

aperçue. 
M le président : Accusé, avez-vous des observations 

à faire sur cette déposition ? 

L'accusé : Oh ! j'en aurais long à dire; mais c'est em-

Votr le SUPPUÊMEVI?. 
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jT«"or«/ ft**«l : Madame, - votre gorft* r̂ j 
is a-t-d pas ditqu'iL payait rencontre plusieurs lois.' 

R Oui Monsieur, il m'a dit ça, mais, depuis |« s î dis. 

l'avocat général: Je désirerais quo M
m

* Deladsi-

r
,
n

;è,e ôtal Mes limettes devant MM. les jurés. 
\[m' PeladvknièTe lève son voile, ôte * s lur ettes, et se 

«tourne vers MM. les jurés. Le viaag : éu té niia est re-

' ' nùable par la pureté des lignes <t la blancheur du 

.,.'int L'œil gaucho est entiïrr nient perdu, mais si l'ac-

"rméa vboio détigurer sa femme, il a été l'.urt heureuse-

, .iit trompé danstoQ dessein; malgré ce cruel accident, 

km Deladvignière a une pbysionome très-egréable. 
1
 j

c
; l'accusô i read le récit de ses griefs contre sa fem-

'et olaide fort longuement son procès en séparation 

\Â ê'drp*ï Dans ce récit, il y a un incident fort dramatique 

'
 r U!

iè porte qui n'était ni ouverte ni fermée* récit dans. ■ 

'„ .
u

 i Vaccusé ligure co mme victime do-sa petite femme 

•'ë.si ainsi qu'il l'appelle); -sa femme l'aurait saisi par les 

$ heveux, l'aurait frappé, et aurait simulé un évanouis-

sent. « Au reste, dit-il, Madame dressait ses domesti-

'••••esàcet exercice : elle leur apprenait à feindre des 

inouissemens et à faire le mort. » (Rire et murmures.) 

\près d'autres explications fort Ion vies et fort eoifu-

3 données par l'accusé, M. le président demande à 

">* Deladvignière; si elle croit devoir répondre à ce qui 

nt d'êirc dit. 

f/p* Deladvignière : Mon Dieu, Monsieur, les enquêtes 

, les jugemeue sont là; que voulez-vous que je dise de 

;!
s? 11 me serait bien pénible de revenir sur ce triste 

ssé, et puis je ne voudrais pas accabler uu accusé. dont 

; . position est déjà assez grave. ■ . lyai am i 

On appelle M'"* Veyssié. Cette dame est autorisée à 

;
 Asseoir. > 

Je revenais avec mes fille: 

■ unt-Thomas-d'Aquin, quand un homme... 

Ici le témoin est vivement ému et ue s'explique plus 

I 3 par mots entrecoupés, par exclamations. 

M"" Veyssié répète le récit que. Mme Deladvignière 

- vient de faire. Le soin de sa fille la préoccupait plus 

ie le si, n, et quand M. le président lui' demande si elle 

, a-été blessée, cette dame ré-pont : « Presque pas. » 

M. le président : Accusé, avez -vous quelque chose à 

. re ? 

d'une. messe de mariage à 

L'accusé : Enorm îment. Je n'en fiuirais pas sijecom-

...lençais.. M ad img fes|.çause de toiismesanalheuis. 

31. le président : Je ne vous laisserai certes pa-» dire 

■\nt ce que vous annoncez. Coalestez-voiu. les faits que 

madame vient de raconteur „o . 

L'accusé ■ Non. Je vou'ais parler sur d'autres points. 

M. le président : Alors, 1 usez-vous. 

L'accusé : Permettez, je ne peux pourtant pas laisser 

;M. les jurés dupes'des comédies de M"" Veyssié, co-

. lédies dont elle vient de donner ici un échantillon. 

M. le président: Je vous avertis, dar-s votre intérêt, 

pie vous feriez bien de ne pas vpus engager dans celle. 

MWfsK el .î'îv a »/~->Ui? ,Otéi Ofi . . K--'. --. 
M 11 " Anna Veyssié est introduite.; nous ne disons pas 

ju'elie est entendue, parce qu'use extinc'ion de voix des 

.us coraplè esl'obdge de s'approcher du bureau de M. 

; { président et empêche qu'un seul mot do sa déposition 

or tienne jusqu'g noue. < 0 

i^qs; parties quo M. le président répète sont la confir-

;
;patjon de ce qui a été dit par M°" Deladvignière^ les 

Autres témoina. JI"° Aupa a été légèrement atteinte. Elle 

cru, au premier abeul, que i'accusé avait voulu euve-

pper dans sa vengeance ks personnes qui é' aient «Jjères 

M sa femme. 

L'accusé : Je suis.étonné de ces insinuations; j'ai tou-

j lursété fort4>ien avec mademoiselle. E le m'a vu dans 

ion intimité avec ma femme. El le -venait le matin da? s 

ia chambre, où nn femme déjeunait, fumait avec moi : 

« Ho a été témoin de nos plus grandes intimités. 

•L'audience es]; suspendre pendant quelques insians. 

M. Arsène-Georges Coqueret, médecin Le 31 mai 

'ernier, vers deux heures, des "dames se présentèrent 

. nez moi demandant de prompts secours. Mme Deladvi-

lièrfe avait la figure brûlée. Ces dames me racontèrent 

I emm.'-nt cela était arrivé; Je reconnus que la blessure ■ 

' v-ait été causée par de l'acide ' sulfurique du com-

;:tercç. 

5e donnai le.< premiers soins, et je fis reconduire ces 

■ unes chez elles. Nous appelâmes le docteur Desmares à 
••m«e de se3 connaissances spéciales pour les yeux, et 

pendant tout le mois de juin nous dûmes suivre un trai-

tent énergique pour tâcher de sauver l'œil gauche. Un 

îoment nous eûmes l'espoir' de réussir ; mais bientôt il 

i illut y renoncer, et cet œil fut complètement perdu. 

L'œil droit a été fortement attaqué ; cependant' il a été 

conservé. 

U mènerait impossible de vous dire avec quel courage 

-t quelle rpsigoatton M
me

 Deladvignière a supporté les 

•ouffrances atroces qu 'elle a tu à endurer, surtout p ÎIJ-

"tant ies quinze-premiers jours. Cette dame ne cherchait 

qu'a consoler sa mère, et elle avait toujours A la bon-

ne d-.s paroles qui exprimaient les sentimeos les pins 

généreux, les plus honorables. 

Af. le président M"" Veyssié avait-elle-été atteinte? 

Le témoin : Obi , mais motus gravement, et M"* Anna 

uoins gravement encore. 

D. Et les vêleificns de ces dame;. ? — R. Oh ! leurs 

n yêtemens avaient été imprégnés de liquide corrosif. Les 

meubles sur lesquels ces dames se sont assises chez moi 

oàt été brûlés. 

L'accusé : Le iéûjoin, qui a souvent assisté, aux soins 

que j'avais pour ma femme, a dit, quand j'ai fait deman-

der J'es nouvelles de ma femme : « M. Deladvignière a 

oulu défigurer sa f,;uime, et il a réussi. » Je demande 

lui a pu lui faire penser que c'était là mou intention ? 

Le témoin : On est venu, en effet, delà part de l'ao-

'uséysst voir des nouvelles de* M"" Deladvignière". J'ai vu 

[uelquè! chose ne peu. franc d ms cette dé; .arche, et j'ai 

"épondn : Si M. Deladvignière a voulu défigurer sa fem-

iift, dites-lui qu'il a réussi. I.i..:. 

L'accusé : M. !c docteur qui a analysé !e Jiqpide a pu') 

voir que c'était de l'acido éie-tdu. Il élevait ,'loiic me sup-

. oser d'autres in tondons que celles qu'il mo prête, 

. Le témoin : L'acide suifurique du commerce est tou-

jours éteudu;.on ue l'emploie japiais.pur. 

tâ. le président : Ou a fait des lotions à- l'eau fraîche 

^surie lieu ffi^œp^ ffiPÎPS îji 343-aTma*! .3 JJA8 — j m 
L.e témoin : On me dît qu'une marchande de coco 

donné dewt liqueur pour faire des lotions. 

D- En a, ez -vous employé vous-même 1 — R. Reau-
^ coup, .-

 (1ik
j(

a
v»a iftq .■»! i il .««j 

* Cela pouvait il aggraver la force de l'acide ? '— R. 

" contraire, puisque l'acide étendu d'eau est moins 

cela Saute ;aix yeux. 

L accusé : J'ui fuit, des CKpirienees qui prouvent le 

contraire. Le perruquier de la prison m'.', dit que, quand 
in avi

'«it une verrue,: il suffisait de la mouiller et d'y lais-

ser tomber une goutte d'acide: il se fait un bouillonne-

'iierit et l
a
 v

cm)
e tombe. 

f-e témoin, souriairt : Je sutë peut-être aussi furt en 

'-'ninîie que le perruquier de la prison (rire général), et 

J §lPeux fort bieu .oxplïquer-.eela. L'acide agit d'autant 

']f
u

.
s
 wemeut (p-e le corps qu'il attaque a plusd'humi-

' il*. Mais cela n'est pas applicable aux lotions faites après 
l
-°up sur lea parties atteintes. 

/.'accusé: >',. liimeiil le do.-.leui' cx])li (]ue-t-il que les 

Sema, dont la peau est plus eeus'ble que celle du visage, 

n'ont pas conservé de cicatrice, si ce n'est parce que cet-

te partie n 'a pas été lotiounée? 

Le qpetcur : Les seins ont été peu atteints ; mais le 

milieu de la poitrine l'a été profondément et conserve 
des cicatrices fort graves. 

M. le prési leat donne lecture du rapport de M. Coque-
ret. 

L 'accusé montre le gilet et l'habit qu'il avait le jour de 

l 'évén ment. Ces vètemens sont brûlés à diverses places 

par i'arile. 11 demande comment il se fait que sa figure, 

à lui, quia été atteinte, n'ait cependant pas conservé de 

tra es de ces brûluie». 

M. Je président fait ouvrir divers paquets contenant 

les effets dont les dames Veyssié étaient vêtues le 31 mai 
dernier. 

M* Chaix. ùîui Uat.& ses mains et -montre à ses voisins -

le livre cie messe de M mc Deladvignière, livre doré sur 

lia- c'ne et recouvert de velours Lku. Cehvre est profon-

dément biûté par l'acide. 

L'accusé : Ce que je dis est certain.'. J'ai été renseigné 

là-dessus par un- détenu de la Conciergerie, qui est très 

fort en chimie ; il est entré deux ou trois fois à l'Ecole 

.polytechnique. (On rit.) 

il/'/. Favre •■ Le témoin a été le médecin de la famille. 

N'a-t-il pas su que la conduite de l'accusé a toujours été 

convenable envers sa femme ? 

Le témoin : Je ne connais auc m fait particulièrement 

reprochabie à monsieur. 

L'accusé : N 'ai-je pas, au moment de quitter Paris, de-

man Jé au docteur une consultation sur le régime à faire 

suivre à ma femme? 

£e témoin : C'est vrai ; c'était au commencement du 

mariage. Plus tard j'ai appris avec peine les dissensions 

de ce ménage; j'avais la confiance des deux parties, et 

j'ai appris des deux côtés le procès en séparation. 

M" Jules Faire : Un mois après le mariage, M°" Veys-

sié n'a-t-elle pas demandé un certificat constatant que la 

bonne avait une ecchymose au bras? 

Le témoin .- Le fait m'a été inaiqné et l'ecchymose 

montrée; la tille attribuait les coups à M. Deladvignière 

'et voulait porter plainte contre lui; je l'en détournai. 

Plus tard, à l'époque du procès, on m'a demandé de con-

sulter mes souvenirs, et de certifier les faits dont j'avais 

eu connaissance. 

L'accusé: Ma femme et sa mère avaient la mauvaise 

habitude de jouer avec leurs bonnes; elles jouaient à 

pincer, et c'était ainsi que le noir avait eu lieu. 

Le témoin .- Je n'ai rien dit dans le certificat qui vous 

attribuât celte ecchymose ; je constatais seulement son 

existence, et n'avais pas à en rechercher l'auteur. 

M. Louis-Auguste Desmares, médecin : J'ai étésppe'é 

en consultation par le docteur Coqueret. Je me rendis 

auprès ds M"" Deladvignière, que je trouvai au lit. Sa 

figure était tuméfiée. Au moyen de petits élévateurs, nous 

parvînmes jà examiner son œil gauche, qui nous parut 

gravement compromis. 

11 y avait goifLment considérable des muqueuses. 

Nous recourûmes à des moyens fort énergiques pour em-

pêcher le progrès du mal, mais nous ne pûmes pas -em-

pêcher la perte- de l'œil gauche. 

Les muqueuses, qui avaient été fortement atteintes, 

reviiirenipeu à peu cur elles-mêmes, conime font tous 

les tissus brûlés. Bientôt, les paupières se sout jointes, 

et aujourd'hui, elles sont complètement adhérentes. 

L'œil droit a été conservé, mais les paupières sont 

gravement atteintes; l'une d'elles s'était retournée et un 

Au 

actif. 

larmoiement continuel en était résulté. A l'aide d'une 

bride que j'ai établie," cè larmoiement a cessé, et tout 

porte à espérer qu'il ne reparaîtra pas.
 < ;

...<j fj ? .i 

L'accusé: Si l'acide eût été à son état naturel, est-ce 

que l'œil n'eût pas été détruit immédiatement? 

Le témoin : Sans doute, mais l'œil n 'ost atteint qu'à 

travers les substances qui sont entre lui et la paupière, 

tels quo les larmes, corps gras eLpetits tissus. Cependant 

l'œil gauche a été perdu dés le principe. 

• L'accusé : Je demande si le mal de la jeune femme n'a 

pas pu être augmenté par les soins inconsidérés qu'elle 

a reçus, et notamment par l'eau dont on l'a lavée? 

Le témoin Je ne crois pas qu'il y eût sur la face de 

cette dame assez de liquide corrosif pour que les lotions 

d'eau aient pu augmenter la force de l'acide. Un peu 

d'eau dans beaucoup d'acide en augmente la force; mais 

beaucoup d'eau sur peu d'acide en diminue et en détruit 

Teflet. , , 
De toutes parts : C'est cela! c'eétcela! 

,1/. Jules Boys de JLôufy , médecin, chirurgien en chef de 

Saint-Lazare : J 'ai été appelé le 13 juin, après l'événe-

ment, pour voir les blessures de trois personnes : M™' 

Driadvigrière, qui avait l'œil gauche perdu, l'œil droit 

fortement compromis, la figure atteinte à plusieurs pla-

ce 1 .; M"" Veyssié, qui était blessée à la figure et au cou ; 

et M lIc Anna Veyssié, qui avait été légèrement atteinte. 

J'ai revu tout à l'heure ces dames, et j'ai été surpris 

de voir la gravité de l'action de f'acide sur l'œil gauche 

de la Semé Deladvignière. Elle a reçu des soins fort bien 

entendus de M. le docteur Dcsniares, et il faut que l'ac-

tion du liquide ait été bien puissante pour amener les dé-

sordres que je viens de remarquer. 

On avait dit d'abord que l'accusé aurait employé de 

l'acide nitrique. J'ai appris par l'acte d'accusation qu'il 

avait employé de l'acide sulfurique. 

On a dit aussi, je crois, qu'il avait mêlé cet acide avec 

uue substance destinée à le rendre plus adhérent. Il y a 

eu mélange de poudre de chasse et d'encre de Chine. Je 

ne crois paw que ce mélange ait eu pour effet d'augmen-

ter l'action de l'acide. 

M. l'avocat-général : L'expert Chevalier n'a pas con-

staté le mélange de poudre. 

M' Jules Favrv •■ M, Chevalier parle d'un corps orga-

nique. Or, tout corps organique plongé dans l'acide se 

décompose aussitôt. Il y a dans la poudre du carbone. 

Ce carbone se serait précipité dans l'acide de telle sorte 

qu'il serait impossible de retrouver la présence de la 

poudre dans ce mélange. 

M. le président : Ce mélange ne devait-il pas avoir 

pour effet; tie produire une sorte de tatouage ? 

Le témoin : Non, monsieur le le président. 

D. Mais un homme, un chimiste, un homme du monde 

comme l'accusé, n'a-t- il pas pu avoir la pensée que ce 

mélange produirait cet effet ? 

Le témoin : (l'est possible. 
L'accuse Si j'avais voulu ce résultat, j'aurais mêlé à 

l'acide de l'indigo, ou de l'acide prussique. 

M. Boys dcLoury, examinant le s vêtemens placés hors 

la table : Votre acide devait être bien concentré, car 

voici des eff ts d'habillement qui sont bien gravement at-

teints. Voilà un chapeau de femme traversé de part en 

part ; une robe dont la couleur a disparu de toutes les 

places atteintes. Il est vrai que l'action se continue 

toujours. -■; 
L'huissier Pigne : L'expert Chevalier, que M. le pré-

sident a fuit appeler, vient d'arriver. 

M. le président -. Faites-le avancer. 

M J.-B. 67ieM?iV/-,chimiste:J'aièuàexaminer une bou-

teille contenant un liquide ecide coloré en noir. J'ai perdu 

cette opération de vuo, et je me réfère aux conclusions 

. que j'ai déposées.
 J 

M. le président lit ce rapport. 

D. Monsieur Chevalier, avez-vous cherché à démêler le 

mélange?—R. C'était impossible. L'acide décompose ce 

qu'il touche : l'encre de Chine se sera décomposée. La 

poud.e qui contient du carbone se serait décomposée. 

D. Cependant l'acide était coloré en noir . — R. Cet effet 

serait produit par tout corps organique plongé dans l'aci-

de sulfurique. Ainsi, prenez une allumette et plongez-la 

dans l'acide, il deviendra noir. 

D. Quel effet produit l'eau ajoutée à l'acide sulfurique? 

— R. L 'eau ajoutée en petite quantité augmente l'action 

de l'acide en élevant sa température, fI arrive souvent 

des accidens dans un laborato re, quand on ne sait pas 

manier l'acide sulfurique ;?mais si l 'on emploie beaucoup 

d 'oeil, on diminue l'action de l'acide. 

L'accusé: Mais si on emploie peu d'eau, on augmente 

cette action. 

M-ChevaHer : Certainement... 

M. le président : M. Coqueret, comment ont été faites 

les lotions? 

M. Coqueret : On m'a dit qu'elles avaient eu lieu à 

grande eau, abondamment. 

M. Chevalier : Alors cela a dû empêcher l'intensité 

des ravages de l'acide. 

L'accusé : J'ai eu de l'acide sur les mains; j'en ai eu à 

la figure, dans l'œil et dans les oreilles, et je ne me suis 

pas soigné. • 

M. Chevalier : Vous êtes donc construit autrement 

qu'un autre. (On rit.) Un semblable acedent ne m'est ar-

rivé qu'une fois, et j'ai été obligé de me mettre au lit et 

de me faire saigner. Cet acide était très concentré, et si 

j'avais un morceau de blanc d'Espagne, je vous montre-

rais l'acide bouillonnant dessus. 

L'accusé : Je serais presque tenté d'en faire l'expé-

rience devant vous. 

M. le président : Vous n'avez pas d'expériences à 

faire. 

Cn juré '. Je demande combien il s'est écoulé de temps 

entre le jet du liquide et les premiers soins? 

Mm' Veyssié: Quelques minutes. On nous a apporté 

plusieurs verres d'eau successivement. 

On entend le maître d'hôtel chez qui logeait l'accusé 

rue de Louvoie. Il ne sait rien sur l'affaire. On lui a dit 

que l'accusé est sorti le 31 mai sans chapeau. Le livre 

de police du témoin porte la date du 11 mai pour l'entrée 

de l'accusé dans sou hôtel. 

L'accusé : Je suis arrivé la veille ou i'avant-veille des 

élections. 

M. de Gaujal : C'est cela. Les éleclions ont eu lieu le 

13 mai. Vous avez toujours dit cependant que vous étiez 

arrivé à Paris le 14 mai seulement. 

jgL '«ccM*<?'j: Je ne précise rien à cet égard. 

Le garçon d'hôtel : Le 31 mai, M. l'accusé est sorti le 

matin, vers neuf heures, sans chapeau sur la tête. Il était 

en bourgeois. 

M. le président : Accusé, où avez-vous revêtu votre 
blouse? 

L'accusé : Chez mon coiffeur. 

Jean-Pierre Pecourt, concierge de la maison où de-

meuraient les dames Veyssié et Deladvignière : J'ai cru 

voir, quelques jours avant les faits, un individu chez 

le marchand de vins en face de chez nous. Je n'y avais 

pas fait attention d'abord ; ce n'est que plus tard que je 

me euis rappelé sa figure. 

L'accusé : C'était moi; j'allais souvent chez ce mar-

chand de vins pour voir ce ique faisait ma femme, quand 

elle sortait, et avec qui. J'allais toujours en blouse. 

Célestin Cambournac, porteur d'eau : J'ai vu l'accusé 

pendant deux fois. La première fois il m'a abordé rue de 

l'Arcade, cn me disam : « Pardon, monsieur, n'est-ce 

pas vous qui fournissez l'hôtel Bordelais ? — Pardon, 

la 

monsieur, que je lui dis. — Savez-vous le nom des per-

sonnes à qui vous fournissez de l'eau. — Pardon, mon-

sieur, je ne le sais pas moi-même. — Pardon, qui me 

dit; n'y a-t-il pas deux dames du Poitou? — Pardon, 

monsieur, lui dis-je, il y en a deux. 

Et il est parti en me donnant cinq sous pour le temps 

qu'il m'avait fait perdre. J'ai cru qu'il voulait me corrom-

pre (rire général), et je me tins sur mes gardes. 

Quelques joues après, il m'aborda de nouveau et me 

demanda une foule de détails sur ce que ces dames fai-

saient, ei elles sortaient, avec qui elles sortaient, et beau-

coup d'autres choses. Il me donna 4 sous pour mon 

temps. Je me dis : Toi, avec ton or (nouveaux rires), tu 

veux me faire faire un vilain métier. Je lui répondis : Si 

je retrouve ces dames, je vous dirai si elles sont sorties. 

(On rit). « Surtout, mon garçon, me dit-il, s'il arrive des 

obstacle?, ne dis pas que je t'ai parlé. » 

L'accusé : Je nie ces dernières paroles. 

Ou introduit M. Boulet, commissaire de police. 

Quand on a amené l'accusé chez moi, je ne me rappelle 

pas qu'ii fût gravement atteint. H avait son mouchoir de-

vant la figure, sur une oreille. La blessure n'était pas 
grave. 

L'accusé : Le témoin ne m'a-t-il pas proposé de me 

faire entrer dans une pharmacie pour m'y faire soi-
gner? 

Le témoin : C'est possible. 

L'accusé : Quand je suis monté en voiture, il y avait 

un groupe de personnes qui criaient : « U en a, lui aus-

si ! » Le témoin m'a dit : « Vous avez donc voulu défigu-

rer votre femme? » J'ai protesté contre ce mot, et le té-

moin médit : « Il faut donequa j'efface ce mot? » 

Le témoin Je ne me rappelle pas ce détail. 

L'accusé : Ne me snis-je pas plaint de l'escorte qu'on 

me donnait, en disant qu'on me traitait en criminel, et 

le témoin n'a-t-il pas dit : « Mais vous êtes un crimi-

nel ! » A quoi j'ai répondu : « Vous devriez ajouter : en 
apparence. » 

Le témoin : C'est vrai. 

On entend M. Delacour, aide pharmacien à la Force, 

appelé par l'accusé. Il a vu sur l'accusé de très légères 

brûlures aux mains. 11 a examiné l'œil de l'accusé. 

L'accusé: 11 y avait quelque chose? >Hn9CU! m 

Le témoin .- Vous le disiez ; mais nous n'avons rien vu. 

L'accusé : La paupière était retournée. 

Le témoin : Pas le moins du monde. 

M. le président : Vous n'avez demandé aucun soin ? 

L'accusé : Non. 

Mme Hautemule, commerçante : M. Deladvignière est 

venu un jour chez moi ; c'était après le jugement de sé-

paration. H me disait que sa femme ne jouirait pas long-

temps de sa jolie figure, qu'il la défigurerait. Je lui ré-

pondis que je le croyais trop honnête homme pour faite 

cela, et il se mettait à rire. 

L'accusé ■■ A quel moment ai-je fait ces confidences au 

témoin ? 

Le témoin : Le matin, quand vous veniez chez moi. 

L'accusé : Je nie cela de la manière la plus formelle. 

Quand j'ai vu madame, c'était à l'occasion de meubles 

que je devais céder à ces dames. 

Le témoin ■■ Vous veniez chez moi pour savoir si j'a-

vais vu ces dames et ce qu'elles m'avaient dit. Mon mari 

vous trouvait fort ennuyeux; il s'en allait dès qu'il vous 

voyait arriver (on rit). 

/ 'accusé : A partir de l'époque dont parle le témoin, 

je n'avais qu'une pensée, c'était de sortir de la position 

gênée qu'on m'avait faite. Je ne pouvais songer alors, 

vous voyez bien, à une voie de fait qui reculait et ren-

dait impossible tout arrangement. 

M. Jacquemin, médecin de la Force, est entendu 

demande de l'accusé : J'ai vu Deladvignière pendant 

uenf jours à l'infirmerie de la Force. Il avait quelques 

brûlures provenant d'aspersion d'un liquide corrosil. 

D. A-t-il subi un traitement? - R. Oh! rien du 

tout. ... -i 

L'accusé: Cependant vous avez visite mon œil. 

Le témoin: Oui, pour constater qu'il n'y avait rien. 

Au bout de neuf jours, Monsieur était en état de sortir de 

l'infirmerie, ce qui prouve que les brûlures n'étaient pas 

très fortes. ., , 
M. Bonnefonds dépose : Au mois de mai dernier, j e-

tais sur la boulevard assis devant un café ; je liai con-

versation avec un Monsieur qui est l'accusé. Après quel-

ques paroles, il me dit qu'il était là depuis deux heures, 

attendant sa femme, qui, après lui avoir dépense sa for-

tune, était venue se prostituer à Paris, et donner a sa 

jeune fille les plus dangereux exemples. J'ai su depuis 

que cette enfant avait alors un an et demi. (Ou rit.) U me 

dit qu'il était judiciairement séparé de sa f. mme; mais 

qu'il se vengerait, non pas en la tuant, mais cn la défi-

gurant. 
L'accusé -. Je nie tout ce que vient de dire le témoin. 

J'ai pu lui parler des désordres de ma femme, puisque 

déjà, dans le Mémoire que j'ai remis à la Cour de Poi-

tiers, je donnais les indices de son inconduite. 

M. le président : Ainsi, vos calomnies vont j usqu'à at-

taquer l'honneur de votre femme ! 

L'accusé : J'ai des preuves.... morales. Je ne sais rien 

de positif.... mais.... 

M. le président : Allons, un autre témoin. 

M. Narcisse Boitard, étudiant en droit: Le jour de 

l'Ascension, M. Bonnefonds, faisant avec moi une partie 

de campagne, me raconta une conversation qu'il avait 

eue la veille avec un monsieur qui surveillait sa femme, 

dont il était séparé et dont il voulait se venger. Il disait 

qu'il ne voulait pas la tuer, mais la défigurer. 

On passe à l'audition des témoins à décharge. 

M. Jacques-Nicolas Junien, représentant du peuple. 

L'accusé : Je demande que le témoin ne soit pas en-

tendu, parce que je ne peux pas suivre le cours de ce que 

j'avais à dire. 

M. Junien : Ne vous gênez pas. 

L'accusé -. Aujourd'hui, c'est impossible.... nous nous 

reverrons plus tard.... 

M. Junien : Est-ce ur e menace? 

M. de Gaujal : Vous n'avez pas de menaces à redou-

ter. Mais je vous ferais une question, puisque l'accusé
 nQ 

vous en fait pas. Le jour du mariage, n'y a-t-il pas 

un incident qui vous a fait dire à la mariée : « Ma chèeu 

enfaut, ne redoutez pas l'avenir ; si vous êtes malheure 

reuse, vous trouverez aide et protection dans la fa-

mille ? » 

AI. Junien : Je l'ai dit. 

L'accusé : Le témoin a-t-il dit cela à la suite de quel-

que acte qui eût décelé ma violence? 

M. Junien : Non. 

M. Otton de Latour : La veille du fait qui s'est accom-

pli, M. Deladvignière m'a dit que le lendemain, il cou-

cherait à la Conciergerie. 

M. de Gaujal : Ça prouve que l'accusé méditait son 

crime et pensait bien qu'il serait arrêté. 

L'accusé .-Y avait-il de ma part un sentiment de haine 

contre ma femme, ou simplement un sentiment d'aigreur 

de la position qu'on m'avait faite? 

Le témoin : Il n'y avait pas de haine contre sa femme, 

mais je crois qu'il y en avait contre sa belle-mère. Il m'a 

toujours paru un homme très calme, très doux, et je ne 

m'a' tendais pas à le voir ici un jour. 

Edmond Baudier, notaire à Paris : Je ne sais rien de 

l'affaire. 

L'accusé : Je renonce à cette déposition. 

M. Baudier : Vous ne perdez pas grand 'chose. (On 

rit.) 

Emile Louis Revxllon : Monsieur est venu avec sa 

dame m'acheter des fourrures. Voilà tout ce que je 

sais. .èeu:,-j*'i ab «Jinnoeu al lasnaiârèe 

M. le président : Ce n'est pas de l'affaire. Allez-vous 
asseoir. 

Le sieur Jules Meizer est introduit. 

L'accusé: J'ai fait part à M.le témoin de l'intention qui 
m'amenait à Paris. 

Le témoin : Oui, il m'a dit qu'il voulait se faire traduire 

aux assises pour s'expliquer sur sa séparation de corps. 

L'accusé : N'ai-je pas dit à Monsieur que j'en ai fait 

l'expérience sur moi. ihi&iq m M 
Le témoin : Oui, il me l'a dit. 

L'accusé : Le témoin m'avait dit qu'il révélerait mon 

projet. Ne lui ai-je pas dit que, s'il le faisait, il me force-

rail à brûler la cervelle à plusieurs personnes ? 

Le témoin : C'est vrai, et c'est ce qui m'a engagé à ce 
pas dévoiler ses projets. 

L'accusé : N'ai-je pas dit au témoin que j'espérais m'y 

prendre de manière à empêcher un grand malheur ? 

Le témoin .- Oui, il m'a dit que sa femme fermerait les 

yeux et qu'il n'arriverait pas de malheur. 

L'accusé: N'ai-je pas montré au témoin les articles du 

Code auxquels je m'exposais? 
Le témoin : C'est exact. 

M. de Gaujal : Ainsi vous aviez consulté le Code avant 
de commettre votre crime ? 

L'accusé : Je savais à quoi je m'exposais. 

M de Gaujal : Ainsi vous vouliez occasionner une in-

capacité de plus de vingt jours ? 

L'accusé : Riea que l'article 311... 

M. le président, au témoin : Vous deviez un avertisse-

ment à deux femmes menacées, et vous aviz manqué au 
devoir d'un honnête homme. 

Le témoin : Monsieur le président, eu avertissant ces 

dames, j'étais sûr, d'après les menaces Deladvignier, 

de leur faire brûler la cervelle. Je n'ai pas voulu assumer 
cette responsalité. 

M. le président: Vous n'en deviez pas moins un aver-

tissement, .aàveiie i eiusd 

Le témoin : Ceci est une affaire d'appréciation. 

M. Pribet, avoué à Civray, est introduit. U a connu 

chez l'accusé de bons sent mens pour sa femme et un 

grand désir de se réconcilier avec elle; il penses 

pense que les poursuites de toute nature don ; les bien 

de l'accusé ont été frappés ont pu et dû l'irriter, et le 

pousser à des actes de désespoir. Il n'avait pas de haine 

contre sa femme, mais seulement contre sa belle -mère 
qu'il détestait cordialement. (On rit.) 

M.Jean-Baptiste Lachatze, coiffeur: J'ai eu l'honneur 

de servir monsieur depuis trois, quatre ou cinq an». 

Quand monsieur venait à Paris, il me faisait l'honneur 
de venir se faire accommoder chez moi. 

L'accusé: N'a-t-onpas parlé chezle témoin d'une per-
sonne qui avait eu le visage brûlé ? 

J e témoin : Oh ! monsieur, on dit tant de choses dans 

une maison comme la mienne (on rit), que ça peut avoir 
été dit; mais je ne m'en souviens pas. 

.1/. Emile de Cherget, propriétaire : Je connais M. De-

ladvignière comme voisin de campagne. 11 aimait beau-

coup sa femme, et lui était très attaché. Quand le procès 

en séparation de corps s'est engagé, il éta t désolé et 

pleurait. Il disait qu'il ne se déciderait jamais à se sépa-
rer de sa femme. -mi*™ r 



M' Jules Fai re : L'opinion publique n'attribuait-elle 

pas à M 11 * Veyssié la ciuse des troubles du ménage ? 

Le témoin ■■ L'opinion publique se prononçait ainsi ; 

je ne sais si elle avait raison. 

M' Jules Favre : Les apparences n'étaient-elles pas 

contre ta conduite des dames Veyssié et Deladvignière, 

et ne juslifi aient-elles pas les jalousies de l'accusé ? 

Le témoin : Je ne sais trop ce qui se disait. 

Le sieur Javal : Quelques jours avant son événement, 

monsieur est venu régler son compte chez moi ; il n'é-

tait pas satisfait, mais il était très exalté (on rit). U ne 

m'a pas dit un mot de la chose, donc je crois que son 

mécontentement venait du jugement qui était contre Mm 

Deladvignière : c'#st clair. 

On fait revenir M. de Chirget. 

M' Jules Favre: Le témoin se rappelle-t-il que l'ac-

cusé s'est battu en duel avec un individu qui avait outra-

gé sa femme ? 
Le témoin : C'est la première fois que j'en entends par-

ler. 
tOll Napoléon d'Hausil dépose qu'ils vu l'accusé chez 

M. Javal. L'accusé était très exalté; il croit l'avoir consi-

déré comme fou. 

Maximilien Lamartinière, beau-frère de l'accusé, «s t 

appelé. M* Jules Favre déclare qu'il renonce à l'audition 

de ce témoin. 

Alexandrine I.tdanseur, lingère : Je logeais à Poitiers 

vis-à-vis des dames Veyssié et Deladvignière. Ces dames 

se sont excessivement mal conduites. Eiles ont été très 

impolies pour moi et M™' Dupin, ma maîtresse. 

L'accusé ■■ Ces dames n'ont-elles pas reçu des chariva-

ris des jeunes gens de Poitiers, et ces charivaris n'ont-

ile pas cessé à ma considération ? 

Le témoin : C'est vrai. 

On introduit un autre témoin. 

D. Quels sont vos noms? — R. Je m'appelle Hilaire 

Martin. 

D. Vous êtes porté sur la liste sous le nom de Bou-

chot. 

Le témoin : C'est un petit nom qu'on m'a donné dans 

le pays, parce que ja m'appelle Martin. (Longue hila-

rité.) 
D. Dites ce que vous savez. — R. L'accusé est parti 

pour venir à Paris se venger de ces dames. Il disait qu'il 

voulait appeler sur lui l'attention du ministère. 

D. De quel ministère? — R. Du ministère public, donc 

(Rire général). Il disait qu'il avait les moyens de se 

venger. 

D. De quels moyens parlait-il ? — R. Il en avait plu-

sieurs ; l'un d'eux consistait à brûler la cervelle à ces 

dames. 

Aï' Jules Favre : Le témoin ne sait-il pas que l'accusé 

aimait beoucoup sa femme, et que M™' Veyssié, qui est 

la cause de tout, a conduit la séparation avec beaucoup 

d'habileté. 

Le témoin : J'ai toujours été bien reçu chez M. De-

ladvignière ; j'ai vu beaucoup d'union entre le mari et la 

femme, et je ne sais comment la désunion a commencé. 

L'huissier Pigne : Il n'y a plus de témoins présens. 

L'audience est suspendue jusqu'à sept heures et 

demie. 

A huit heures moins un quart les juiés et la Cour re-

prennent la séance. 

M. le président donne la parole à M. le substitut de 

Gaujal, qui soutient l'accusaliou et demande au jury un 

verdict sans pitié. 

M' Jules Favre demande que M°" Deladvignière se 

prononce sur la qualité qu'elle entend prendre au débat. 

M* Chaix déclare que Mm * Deladvrignière attendra la 

plaidoirie du défenseur de l'accusé, pour savoir si son 

honneur exige qu'elle se constitue partie civile. 

M' Jules Favre présente alors la défense de l'accusé 

Deladvignière. 

Après la plaidoirie du défenseur, M' Chaix-d' Est-Ange 

demande acte à la Cour de la constitution de Mm* Delad-

vignière en qualité de partie civile. 

M. l'avocat-général Gaujal lit deux lettres, émanées 

des magistrats de la Cour de Poitiers, qui, apprécient 

sévèrement la conduite de l'accusé. 

M. le président : La Cour donne acte à M. Deladvigniè-

re de la déclaration qu'elle vient de faire, et l'autorise à 

intervenir aux débats. 

M" Chaix-d'Est-Ange développe les conclusions de la 

partie civile, et M* Jules Favrs lui répond. 

M. le président : Accusé, avez-vous quelque chose à 

dire pour votre défense ? 

j> L'accusé : Je m'en rapporte à ce qu'a dit mon avocat. 

M. le président présente alors le résumé des débats. 

§|A minuit et demi le jury se retire dans la salle des dé-

libérations. 

A une heure moins le quart, le jury rentre en au-

dience ; l'accusé est reconnu coupable de blessures ayant 

occasionné une incapacité de travail de plus de vingt-

jours, sur la personne de sa femme; sur les deux autres 

chefs, Deladvignière est reconnu non coupable. Des cir-

constances atténuantes sont en outre admises en sa fa-

veur^. 

M* Collin, avoué, pose des conclusions au nom de Mm * 

de Ladvignière, par lesquelles il réclame 20,000 francs 

de dommages-intérêts. 

AP J. Favre : Je réclame, en faveur de Deladvignère, 

toute l'indulgence de la Cour ; sur la demande de dom-

mages-intérêts, je m'abstiens de toute observation, m'en 

rapportant complètement sur ce point à la sagesse de la 

Cour. 
AL l'avocatgènéral de Gaujal .- Nous pensons qu'il y a 

lieu d'admettre en principe la demande en dommages-

intérêts de M°" Deladviguière, nous rapportant du reste 

à l'appréciation de la Cour quant à la fixation du chiffre. 

La Cour se retire pour en délibérer. 

Après dix minutes de délibération elle rentre en au-

dience, et M. le président prononce un arrêt qui con-

damne Deladvignière en dix années de réclusion et à 

10,000 fr. de dommages-intérêts envers M"" Deladvi-

gnière, fixe la durée de la contrainte par corps à cinq ans. 

A une heure l'audience est levée. 

JUSTICE ADMINISTRATIVE 

nonçait à son traitement comme professeur au collège de 

France. . . 
Nonobstant cette déclaration, le 16 mai 1849 le minis-

tre de l'instruction publique décida que dans l'ordonnan-

cement de ce qui revient à M. de Portets on ferait entrer 

en ligne de compte l'intégralité de son traitement de 

professeur au collège de France. 

M. de Porte s, que les projets d'organisation du collè-

ge de France conçus par le Gouvernement provisoire 

avaient privé de son titre de professeur au collège de 

France, a attaqué cette décision ministérielle, en de-

mandant qu'on lui réservât l'option soit de toucher inté-

gralement son traitement de professeur à la Faculté de 

droit de Paris en s'absteuant de recevoir celui qui est at-

taché au professorat au collège de France, soit de cumu-

ler les deux traitemens dans les limites du maximum de 

12 000 fr. pour être ensuite statué ce que de droit par le 

ministre de l'instruction publique. 

M'Belamy, avocat de M. de Portets, a fait connaître 

que pour son client il ne s'agit pas d'une question d'ar-

gent, mais bien d'une question d'honneur; qu'il veut, par 

la manière dont il fait son choix, prouver qu'il exerce 

gratuitement ses fonctions de profeseur au collège de 

France, dont le cumul avec ses fonctions de professeur à 

l'Ecole de Droit lui a été si amèrement reproché. 

Les gens de lettres et les savans qui prodiguent les 

trésors de leur expérience à la jeunesse, et qui à cet effet 

occupent deux chaires, ont le droit de constater qu'ils 

occupent l'une d'elles gratuitement. Le ministre de l'in-

struction publique ne peut pas leur imposer un traite-

ment réduit pour les fonctions qu'ils exercent. On ne 

saurait les forcer à exercer ces fonctions au rabais, et 

moyennant une indemnité dérisoire, alors qu'ils préfèrent 

les exercer gratuitement; c'est ce qu'a fait M. de Portets 

par la lettre du 25 avril 1849. Professeur à la Faculté de 

droit,[M. de Portets a les mêmes droits que ses collègues, 

puisqu'il rend les mêmes services. H n'appartient pasau 

ministre de venir arbitrairement réduire le traitement qui 

lui est dû, sous prétexte qu'il peut toucher un traitement 

comme prefesseur au collège de France, alors que lui 

entend renoncer purement et simplement à ce traite-

ment. 

La décision du ministre est contraire à l'interprétation 

du 12 décembre 1848, telle qu'elle résulte du rejet des 

deux amendemens présentés par MM. Flocon et Laussé-

dat, et des paroles mêmes du rapporteur. Cette décision 

est également contraire à la dignité du Gouvernement et 

à celledes professeurs; à la dignité du Gouvernement, car 

il aurait mauvaise grâce à vouloir paraître rétribuer des 

services qui, ea réalité, sont gratuits; à la dignité des 

professeurs, car s'ils renoncent à l'une des deux chaires, 

on leur reprochera de n'avoir, pour l'intérêt public, 

qu'un zèle intéressé, et s'ils professent dans les deux 

chaires, on aura à leur dire qu'ils sont rétribués pour 

chacun des enseignemens, tandis, qu'en réalité, ils ne le 

sont que pour un seul. 

M. le ministre de l'instruction publique a répondu, dans 

un mémoire du 23 juillet, que depuis la décision du 6 

mai, un décret du président de la République a ré dut à 

12,000 fr. le traitement des professeurs de la Faculté de 

droit, qui s'élevait, par, la réunion des frais éventuels 

d'examen au traitement fixe, à 15,000 fr. Que si le re-

cours de M. de Portets eût été admis avant le décret du 18 

mai, par le droit d'option qu'tl veut exercer, M. de Portets 

aurait pu conserver un traitement de 15,000 fr., supé-

rieur au maximum de deux fonctions dont le cumul reste 

permis. M. le ministre n'admet pas qu'il dépende d'un pro-

fesseur de donner le caractère de gratuité à un enseigne-

ment qui doit recevoir un traitement de l'Etat. La dé-

mission de la chaire doit, suivant M. le ministre, accom-

pagner l'abandon du traitement qui y est affecté. 

Mais cette doctrine n'a pas prévalu, au rapport de M. 

Marchand, conseiller d'Etat, est intervenue la décision 

suivante : 

« Vu la décision attaquée ; 
» Vu le décret du 12 décembre 1848 ; 
» Ouï M* Belamy, avocat de M. de Portets en ses observa-

tions ; 
» Ouï M. Cornudet, maître des requêtes, commissaire du 

gouvernement, en ses conclusions ; 
» Considérant que l'art, ri du décret du 12 septembre 1848 

autorise les tavans, gens de lettres et les artistes à occuper 
deux fonctions ou chaires rétribuées sur les fonds du trésor 
public, sous la condition que le montant des traitemens cu-
mulés, tant fixes qu'éventuels, ne pourra pas dépasser douze 
mille francs ; 

» Que cet article n'enlève pas aux savans, gens de lettres 
ou artistes le droit, soit de toucher l'intégralité d'un seul trai-
tement, soit en cas de cumul de deux traitemens, de choisir 
celui des deux qu'ils préfèrent toucher intégralement ; 

» Que le sieur de Portets, par lettre transmise au ministre 
de l'instruction publique le 25 avril 1849, avait déclaré l'in-
tention de toucher le traitement attaché à la qualité de pro-
fesseur à l'Ecole de droit, et de s'abstenir de toucher tout ou 
partie du traitement attaché aux fonctions de professeur au 
Collège de France; 

» Que dès-lors c'est à tort que le ministre a décidé, le 16 
mai 1849, que le traitement intégral de professeur au Collège 
de France serait porté dans l'ordonnancement des traitemens 
attribués au sieur de Portets ; 

» Décide : 
» La décision du ministre de l'instruction publique, du 

16 mai 1849, est annulée. » 

lesladt (Bas-Rhin), M. Walrigant, ancien juge de paix, en 
remplacement de M. Gschwind, appelé à d'autres fonctions; 

Juge de paix du canton de Drulingen, arrondissement de 
Saverne (Bas Rhin), M. Hitler, ancien juge de paix de Mul-
house, en remplacement de M. Bernhardt; 

Jugs de paix du canton de Beaumes, arrondissement d'O-

range (Vaueluse), M. Corsin, suppléant du juge de paix du 
canton ouest d'Orange , en remplacoment de M. Vaton, ad-

mis à faire valoir ses droits à la retraite; 
Suppléant du juge de paix du canton de Saint-Georges-du-

Vièvre, arrondissement de Pont-Audemer (Eure), M. Gouas 
(Marcel), ancien greffier de justice de paix, ea remplacement 

de M. Fontaine, non acceptant ; 
Suppléant du j' ga de paix du 2e canton de Metz, arron-

dissement de ce nom (Moselle), M. Toussaint (Antoine), an-
cien suppléant de juge de paix, ancien avoué, en remplace-

ment de M. Gautier, démissionnaire ;-
Suppléant du juge de paix du canton de Drulingen, arron-

dissement de Saveme (Bas-Rhin), SI. Ilirtli (Paul-Emile), 
maire de Diemeringen, en remplacement de M. Dupré ; 

Suppléant du juge de paix du canton de Saint-Amarin, ar-
rondissement de Belfort (Haut-Rhin), M. Mény (Zéphirin), ad 

joint au ineire, en remblacement de M. Larger, démission-

naire ; 
Suppléant au juge de paix du canton de Tramayes, arron-

dissement de Màcon (Saône-et-Loire), M. Philibert (Pierre), 
membre du conseil d'arrondissement, eu remplacement de 

M. Bruys, décédé. 

TIRAGE DU JURY. 

La Cour d'appel (1" chambre), présidée par M. le pré-

sident Aylies, a procédé, en audience publique, au tirage 

des jurés pour les assises de la Seine, qui s'ouvriront le 

jeudi 3 janvier prochain, sous la présidence de M. le con-

seiller d'Esparbès de Lussan; en voici le résultat : 

Jurés titulaires : MM. Mongrolle, propriétaire, rue Cul-
ture-Sainte-Catherine, 25;Guyot, propriétaire, rue Grange-
anx-Belles, lg; Moysen, docteur en médecine, rue St-Sau-
veur, 14 ; Prudhomme, avocat, rue de la Ferme, 12; Lesueur, 
chef des travaux d'anatomie à la Faculté de Médecine, rue de 
l'Ecole-de-Médeciue, 12 bis ; Pâtissier, marchand de vins, 
rue du Pont de la Réforme, 16; Chevé, huissier, rue des 
Yieux-Augustins, 40 ; Cazelles, avocat, rue Saint-André, 55; 
Riverin, négociant, rue du Puits, 3; Boulleaois, propriétaire, 
rus d'Enfer, 16; Rostan, professeur à la Faculté de Médecine, 

rue Saint-Guillaume, 20 ; Sellière, propriétaire, rue Saint-
Lazare, 61 ; Maurice, propriéuire, à Bignolet ; Linotte, mar-
chand de meubles, rue d'Aboukir, 21 ; Lemaire, marchand 
de marbre, rue Basse Saint-Pierre, 20; Bailly, architecte, rue 
Marie-Stuart, 10; Pédezert, hommes de lettres, rue de Tour-
non, 7; Cousin, boulanger, rue du Faubourg-Saint-Martin, 
197; Coursserant, médeciu, rue du Dragon, 20; de Musset, 
employé, quai Voltaire, 21: Guy, naturaliste, rue de l'Ecole-
de Médecine, 4; Lecrosnier, fabricant de toiles cirées, au 
Bourget; Prader, vérificateur, rue Bourdaloue, 3; Dupin, 
conseiller référendaire à la Cour des comptes, rue de Lille 
36; Duriez, employé, à Grenelle; Prévost, tabletier, rue des 

Fontaines, 25: Chaise-Martin, négociant, rue Bertin-Poirée, 9 
Lebègue, imprimeur, rue des Noyers, 8 ; Busson, rentier, 
rue Grange-aux-Bjlles, 4; Muller, bottier, rue de la Chaus-
sée-d'Antin, 33 ; Lévy, maître d'hôtel garni, rue Gît le-Cœur, 
6; Leboul. propriétaire, rue ds l'Odéon, 26; Sentou, char-
pentier, à Suresnes; Marchand, ébéniste, rue du Pelit-Bour 
bon, 18 ; Hébert, inspecteur à l'Ecole normale, rue d'Ulm 
Wirtz, propriétaire, à Batignolles. 

Jurés supplémentaires : Sokoloski, pharmacien, rue Jacob, 
3; Sigot-Lesage-Picou, pharmacien, rue d'Angoulême, 1; 
Naulot, chef de division, rue de la Concorde, 7 ; Jacquin, 
grainetier, quai Bourbon, 15; Herbillon, marchand de draps 
rudes Deux-Boules, 2; Pouget, médecin, rue Ventadour, 25. 

CHRONIQUE 

CONSEIL D'ÉTAT (section du contentieux). 

Présidence de M. Maillard. 

Audiences des 15 et 21 décembre. 

DROIT DE PARU ET AU COLLÈGE 

CUMUL. — SROIT D'OPTION RÉ-

PROFESSEUR A L ÉCOLE BE 

DI FRANCE. — LOI DU 

SERVE AU PROFESSEUR. 

Un décret du 12 décembre 1848 sur le cumul, décide 

que les savans, les gens de lettres et les artistes sont, 

malgré la prohibition générale du cumul, autorisés à oc-

cuper deux fonctions ou chaires rétribuées sur les fonds 

du Trésor public, à condition de ne toucher au maximum 

que 12,000 francs pour traitemens fixes ou éventuels. 

Par application de ce décret, M. de Portets, professeur 

à la Faculté de droit de Paris et au collège de France, 

fit connaître, le 25 avril 1849, au ministre de l'instruc-

tion publique, qu'il avait l'intention de conserver son 

traitement de professeur à l'Ecole de Droit, et qu'il re-

Nous rappelons à nos abonnés que 
la suppression du journal est tou-
jours faite dans les trois jours qui 
suivent l'expiration des alionnentens. 

Pour faciliter le service et éviter 
des retards, nous les invitons à en-
voyer par avance les renouvelle-
mens. 

NOMINATIONS JUDICIAIRES. 

Par décrets du président de la République, en date du 

22 décembre 1849 : 

M. Paillot (Jacques-Armand), avocat, a été nommé juge 
suppléant au tribunal de première instance de Vitryle-
Françai» (Marne), en remplacement de M. Dorin, démission-
naire. 

Le même décret contient la disposition suivante : 

M. Lacroix, juge au tribunal de première instance de Cha-
lon-sur-Saône (Saône-el-Loire), remplira au même siège les 
fonctions de juge d'instructiou, ea remplacement de M. Le 
Bon, qui, sur sa demande, reprendra celles de simple juge. 

Par décret du président de la République, en date du 

22 décembre 1849, ont été nommés : 

Juge de paix du canton de Saint-Etienne-en-Dévoluy, ar-
rondissement de Gap (Hautes-Alpes), M. Sirrobert (Jean-
Pierre), ancien juge de paix, en remplacement de M. Beau-
me, appelé à d'autres fonctions ; 

Juge de paix du canton de Barr, arrondissement de Sché-
lestadt (Bas-Rhin), M. Gshwind, juge de paix de Villé, en 

remplacement de M. Ordner, appelé à d'autres fonctions ; 
Juge de paix du canton de Villé, arrondissement de Sché-

PARIS, 24 DECEMBRE. 

M. Rieff, procureur-général près la Cour d'appel de 

Metz, est nommé directeur des affaires criminelles et des 

grâces, en remplacement de M. Faustin Hélie, nommé 

conseiller à la Cour de cassation. 

— La Cour d'appel se réunira vendredi prochain, à 

huis-clos, pour la mercuriale d'usage, et pour l'installa-

tion de M. Sallantin, substitut du procureur-général. 

La première chambre aura, le même jour, à s'occuper 

d'une protestation dirigée par un négociant contre les 

dernières élections des membres du Tribunal de com-

merce de Paris. Cette sorte de recours est autorisée par 

le décret du 23 août 1848. 

— Hier, à la sortie de l'église St-Louis-d'Antin, après 

l'office divin, les agens remarquèrent deux individus, \ 

un homme et une femme, postés sur le perron, qui leur 

parurent être là pour un tout autre motif que celui de la 

piété; ils les surveillèrent et les virent bientôt se glisser 

dans la foule, fouiller les poches à droite et à gauche, et 

d'autres fois, plaçant les mains derrière le dos, chercher 

à arracher les montres appendues aux ceintures des da-

mes. Cette dernière manœuvre n'a pu réussir ; mais les 

précédentes leur avaient déjà procuré une assez bonne 

recette. Les agens mirent un terme à l'exercice de cette 

industrie en arrêtant les voleurs et en les conduisant chez 

le commissaire de police de la place Vendôme, où ils ont 

été reconnus pour voleurs de profession. 

Ce matin, deux dames victimes de ces malfaiteurs se 

sont présentées chez le commissaire de police et lui ont 

fait connaître l'importance des vols commis à leur préju-

dice. Ce n'est que sur l'invitation du curé qu'elles se 

sont décidées à cette démarche nécessaire pour éclairer 

la jutice. 

— Un malfaiteur s'est introduit avant-hier, dans la 

journée, à l'aide d'effraction, dans un appartement dé-

pendant d'un hôtel de la rue St-Pierre-Montmartre, occupé 

par M. J..., commissionnaire en marchandise, et a sous-

trait la plus grande partie de ses effets mobiliers, ainsi 

qu'une somme de deux cents francs environ. Ce vol a 

été commis avec tant d'habileté, qu'aucun des autres lo-

cataires de l'hôtel n'a pu s'en douter. Il y a quelque 

temps, un vol semblable a aussi été commis dans un au-

tre hôtel également près de la Bourse, au préjudice de 

deux voyageurs, qui n'ont pu parvenir, non plus, à dé-

couvrir le coupable. 

— Le cocher de la voiture de place 1079, le sieur Hu-

bert, stationnait, il y a deux ou trois jours, dans la soi-

rée, sur la place Breda, et se disposait à regagner Mont-

martre, lorsqu'une personne, portant une charmante pe-

tite fille de trois ans et un paquet peu volumineux, loua 

la voiture pour aller, dit-elle, à un passage de la rue 

Vivienne qu'elle indiqua; arrivée là, la course fut payée 

et la personne s'éloigna. Le cocher descendit ensuite de 

son siège pour visiter la voilure et s'assurer si rien n'y 

avait été oublié; mais il n'eut pas plus tôt ouvert la por-

tière qu^il aperçut l'enfant endormie sur le coussin et le 

paquet à côté d'elle. 11 était impossible de supposer que 

ce fût un oubli volontaire, c'était un abandon calculé. 

Le cocher, après avoir attendu quelques instans, se 

rendit chez la commissaire de police du quartier Feydeau 

et, en lui racontant sa mésaventure, lui remit l'enfant et 

le paquet renfermant des effets à l'usage de la petite fiUp 

et une lettre oui donnajt quelques explications sur l'a-

bandon, maishe contenant aucune indication sur la fa-

mille. Le magistrat fit donner tous les soins nécessaires 

à cette pauvre enfant, et, le lendemain, il la'^ftt insçriW 
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Le sieur Adrien Lefaure, qui tient cet établissement, Zl 
connu par 1 exaltation de ses opinions politiques et i 

s emporte très vivement lorsqu'il croit sa liberté oû cell* 
d autrui menacée. 

Hier, un charretier maladroit, ayant à la descente du 

Pont-Neuf reuversé et blessé une jeune fille, un sergent 

de ville de service sur ce point exigeait que l'auteur de 

cet accident qui fit connaître ses nom et demeure ; pour 

toute réponse le délinquant chercha à s'esquiver, niais il 

fut appréhendé par l'agent auquel il fit la plus vive ré-

sistance. Quelques témoins de cette scène, qui avait 

causé un rassemblement considérable, indignés de voir 

cet homme qui, venant de causer un malheur, cherchait 

à se soustraire à l'ac.ion de l'autorité, prêtèrent leur con-

cours au sergent de ville pour opérer l'arrestation du 

récalcitrant. Mais à cet instant intervint le sieur Lefaure 

qui voulut s'opposer à ce qu'on emmenât le charretier' 

Snivant des témoins, le sieur Lefaure se serait écrié * 

« C'est indigne, c'est arbitraire ; lâches, vous arrêtez vos 

frères, à moi le peuple ! vive, la République démocrati-
que et sociale ! 

Le sergent de ville, laissant alors son prisonnier aux 

mains de ceux qui l'assistaient, s'élança sur Lefaure 

qu'il contraignit, aidé encore par quelques assistans à 

le suivre jusque chez le commissaire de police. 

Malgré ses protestations, le sieur Lefaure a été mis à 

la disposition de M. le procureur de la République, com-

me inculpé d'avoir proféré des cris séditieux, et d'outra-

ge envers un agent de la force publique. 

Bourse de Paris du 22 Décembre 1849. 

Le 3 0[0, resté samedi à 56 25, a débuté au comptant 

56 25, a fait 56 25 au plus haut, et reste à 56 30. Fia 

courant, il a fait 56 50 au plus haut, 56 30 au plus bas et 

reste à 56 45. Les primes dout 1 fin prochain ont varié 
de 57 20 à 57 15. 

Le 5 OpO, resté samedi à 91 65, a débuté au comptant 

à 91 80, a fait 92 au plus haut, 91 70 au plus bas, et reste 

à 91 95. Fin courant, il a fait 92 10 au plus haut, 9180 

au plus bas, et reste à 91 95. Les primes fin courant ont 

été négociées, dont 50 de 92 25 à 92, et celles fin pro-

chain dont 2 de 92 80 à 92 60, dont un de 93 20 à 92 90 

et dont 50 de 9 160 à 93 40. 

A quatre heures, on est resté en coulisse à 92 francs 
offert. 

Le 4 0[0 a été négocié à 71 90, les actions de la Ban-

que et delà Ville de 1832 à 1,280, et celles de 1849 de 

1,170 à 1,171 25, et les obligaiions de la Seine à 1,085. 

Les chemins de fer ont été négociés au comptant, le 

Versailles (rive droile), de 207 50 à 206 25, le Versailles 

(rive gauche), de 166 25 à 167 50, l'Orléans a 765, le 

Rouen de 542 50 à 545, le Havre à 240, le Marseille à 

215, leBâlede 115 à 121 25, le Centre de 330 à 332 50, 

le Nord de 462 50 à 460, le Strasbourg de 358 75 à 360, 

le Nantes à277 50, le Montereau à 105, et le Dieppe do 
182 50 à 180. 

Ou a enfin coté au comptant le 5 0,0 belge à 96 lt4, le 

4 lp2 OpO belge à 88 3(8, le 5 0,0 napolitain à 95 50, le 5 

0(0 romain de 83 3[4 à 84, les annuités d'Haïti à 190, la 

dette intérieure espagnole à 30 1(4, la dette extérieure 

espagnole à 38 Ij2 et 38 lpi, le 5 0[0 piémontais de 88 

50 à 90 25, les obligations piémontaises de 1834 à 955, 

de 1849 à 935, celles de Saint-Germain 1842-49 à 910, 

d'Orléans 1848 à 1,000, du Havre 1846 à 751 25, du 

Havre 1848 à 867 50 et 868 75, et les actions des Q ua~ 

tre-Canaux à 1.075, du Canal de Bourgogne à 920, du 

Stolberg à 550, et delà Nationale (Vie) à J 0(0 de béné-

fice. 
AU COMPTANT. 

5 0[0j. 22 sept 91 95 
41l2 0[0 j. 2-' sept.. 
4 0(0 j. 22 sept 71 90 
3 0(0 j. 22 juin 56 40 
5 0p0(empr. 1848... 
Bons du Trésor 
Act. de la Banque. . . 2150 — 
Rente de la Ville 
Obligat.de la Ville.. 1280 — 
Obi. Empr.25mill.. 1171 25 
Oblig. de la Seine... 1085 — 
Caisse hypothécaire.. . 
Quatre Canaux 1072 — 
Jouiss. Quatre Can. . 

Zinc Vioille-Montag. . — — 
Naples 5 0(0 c. Roth. 95 50 
5 0(0 de l'Etat rom.. 84 — 

Espag.3 0|0detteext. 38 1|4 
—- 30i0detteint. 30 1[4 

Belgique. E. 1831... 
— 1840... 96 1|4 
— 1842... 96 1(4 
— Bq. 1835... — -

Emprunt d'Haïti 190 — 
Piémont, 5 0(0 1849. 90 

— Oblig. anc. 955 
— Obi. nouv. 935 

Lots d'Au trie. 1834. — 

10 

FIN COURANT. Précéd-
clôture. 

Plus 
haut. 

Plus 
bas. 

Dernier 
cours. 

5 0(0 (Empr. 1848) fin c 
91 70 

56 25 

92 10 

56 50 

91 80 

56 30 

91 95 

56 45 

CHEMINS SE FER COTÉS AU PARQUET. 

AU C05IPTANT. nier. Auj. AU COMPTANT. Hier. Auj. 

St-Germain . . . 
Versailles, r. d. 

— r - g-
Paris a-Orléans. 
Paris à Rouen.. 
Rouen au Havre 
Mars, à Avign . 
Strasbg. à Bàle. 

206 25 
166 25 
760 — 
542 50 
240 — 
215 — 
121 25 

207 50 
167 50 
765 — 
565 — 
240 — 
215 — 
117 50 

Orléans à Vierz. 
Boul. à Amiens. 
Orléans à Bord. 
Chemin du N,. 
Mont..àTroyes. 
ParisàStrasbg. 
Tours à Nantes. 

406 25 
458 7a 

358 75 
276 2S 

332 50 

462 50 
105 — 
360 — 
277 50 

— L'ouvrage intitulé : Des Donations entre vifs et des T«>^ 
tamens. dont nous avons rendu compte samedi demie;,, se 

vend chez les éditeurs F. -M. Maurice, rue de Vauc :
irarc

( 28, 
et E. Durand, rue des Grès, n. 5. J 

—Les rhumes, catharrhes, enrouemens, eJ
tC gon

t prompte-

ment guéris par la pâte pectorale de Prodhomme, pharma-
cien, rue Laffitte, 34. Elle convier,,,

 surtout aux
 'personnes 

qui parlent en public. 1 fr.-50 la, boî
le 8

 f
r

, i
es s

j
x
 boîtes. 

(Affranchir.) 

• — La ytate aU ?rofit des Polol>ais malades et indigens aura 
lieu, du 26 au 31 décembre . courant, rue Saint-Louis-en-, 
l'He, 2, hôtel Lambert. On y trouvera un grand assortio'',

Dt 
de nouveautés, broderies, tableaux, cristaux, por<*tair

 e
 'bi-

joux et divers objets pour étrennes. — Tout envoi d>
 ou 

d effets pour la vente sera reçu avec reoonnaissar;
ce

_J 6 

— SALLE SAINTS-CÉCILE , L'administration
 R(

5H
an

t aux 
instances des nombreux habitués de. ses fêtes, dVne aniour-
d'hui, jour de Noël un grand festival «

î08
?

a
)T" jo! rl"* 

quadrille Brise-Tout, qu» « eu. tant dp succès vendredi der-
nier. Prix : 2 fr. par cavalier, fc, " SUcc 

fête avec danses nouvelles, 
Lemain, mercredi, 

- JARDIN D HIVER . _ Mardi 25 décembre, fête de No% à 

une heure précise; aura lieu le magnifique concert donné 
pour 1. fondation de la Caisse des Invalides civil,\Z1 1*. 
concours de toutes nos célébrités musicales : MM Po'no»- A 

Poultier, Çéraldy, Pierre Dupont, Dorus, TrieW?
 MZ' 

noldi, et M™" Ronconi, Satsatie?, D
0
,brée et R»* -' uSer ' B° 

nombreux, sous |« direction de Quis^eup*^ -•• Cn orchestre 
Oûnposition, si originale les, Ptïi- ' . -uaniele, exécutera sa 

feront entendre les çh^ur» - -^s, et trois 
Les prix d»'6ftW4»*" 

par- yejia»»-

cents choristes -OS, 

nouveaux, 
cette fête extraordinaire sont de 3 fr. 

..o; places réservées, 5 fr.
;
 billets de famille pour 

. — .re personnes, 8 et 15 fr. On trouve des billets à l'admi-
nistration, 24, boulevard Saint-Denis, et chez Bonoldi, éclt-
taur de musique, H, boulevart des Italien». 
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SALONS D'EXPOSITION - ENTRÉE PUBLIQUE 
Librairie universelle au rabais, boulevard Montmartre, ÎO et 12. 

LIQUIDATION DE 600,000 FR. D'EXCELIM OUVRAGES, AVEC REM DE 20, 30, 40, SO 0,0 AU-DESSOUS DU PRIX 
Et avec prime encore, malgré ces remises, en BILLETS de la LOTERIE nationale des artistes, accompagnes de BELLES GRAVURES ou de MORCEAUX de MUSIQUE, 

«alcré la CLOTURE prochaine de la LOTERIE, la Librairie universelle s'est assuré un nombre de BILLETS suffisant pour continuer à DOJ\
T

J¥EJR POUR RIEiSï aux nombreux amateurs qni feront un choix d'ici au 
5138

 31 DÉCEMBRE PROCHAIN, et jusqu'au 15 JANVIER 1850 1850 pour les Départerriens, 

un l»Hlct d'un numéro pour chaque achat de 5 fr.—Un hlllet de série de O numéros pour nn achat de «5 fr.—Deux billets de série, soit \1 numéros, pour un achat île 50 tr. —Trois hlllets de 
série, soit 1 H numéros, pour un achat de 9 5 fr.—Et 4 billets de série, soit *î4 numéros, pour un achat de ÎOO fr., ainsi que tles gravures et des morceaux de musique. 

billets d'un seul numéro participent au tirage de tous les lots, à l'exception seulementdn lot de 70, 
»eau de musique. — Chaque billet de six numéros a droit à S gravures ou 5 morceaux de musique, 
ea sera fait à l'Hôtel-de-Ville, sous la surveillance de l'autorité municipale. 

000 fr.— Les billets de six numéros participent au tirage de tous les lots, sans exception.—Chaque billet d'un numéro a droit aune gravure ou'un mor-
ou bien à une grande gravure ou lithographie.—Cette Loterie, autorisée par le gouvernement, est entourée de toutes les garanties désirables. Le tirage 

On ne peut pas perdre UN CENTIME, on fait une grande économie dans ses dépenses pour Cadeaux d'Étrennes. On jouit d'un rabais considérable sur les plus beaux livres de la librairie moderne et on a de nombreuses chances de 

gain dans la LOTERIE DES ARTISTES, dont les 5,000 lots gagnans sont d'une valeur de 70.0C0 fr., 20,000 fr., 15,000 fr., 10,000 fr. et au-dessous. Et on reçoit encore pour rien de belles gravures ou des morceaux de musique. 

LE CATALOGUE GÉNÉRAL SE DISTRIBUE GRATIS ET EST ENVOYÉ FRANCO AUX PERSONNES QUI EN FONT LA DEMANDE. 

Extrait de ce Catalogue, OlTVflAQES 1li€HE,?F.E.W M£LI£§, DORES sur tranche. — Belles Etrennes. 

vignettes et splendidement relié avec 
I* francs. 

dU Blas. le Diable Boiteux, Paul et Virginie, Télémaque, «Sé 

usa
icm délivrée, mes Priions, parSilvio-Pe lico, et Elisabeth, réu-

fli^ eu EX maguifiqne VOLUHB illustré d'environ 200 vignettes, et splendide-
ment relié av^c dos et plats rehaussés d'or et orné de riches écussons en mosaïque. 

Prix : 1* fr. 

Armoriai universel, 1 vol., 21 fr.—Animaux célèbres, 1 vol., 10 fr.—Roland furieux, 1 vol., 15 fr. — Ame exi-

lée 1 vol., 7 fr.—Album comique, 1 vol., 7 fr.— Album astronomique, 1 vol., 6 fr. —Ami des enfans, 1 vol., 15 fr. 

—Don Quichotte—, 1 vol., 15 fr. —Confession d'un écolier, 1 vol., 16 fr.—Contes pour les enfans, 1 vol., 12 fr. — 

Contes fantastiques d'Hoffmann, 1 vol., 12 fr.— Contes de nos pères, 1 vol., 6 fr.—Civilité en image, 1 vol., 4 fr. 

—Contes populaires de l'Allemagne, 2 vol., 8 fr. 50 c—Couronne des saintes femmes, 2 vol., 30 fr.-—Contes de la 

mère grande, 1 vol., 6 fr.— Contes de Perrault, 1 vol., 9 fr. 50 c. —Merveilles de la nature, 1 vol., 9 fr.—Morale en 

en action, 1 vol., 15 fr. — Eglise de Paris, 1 vol., 9 fr.—Eté à Paris, par J. Janin, , 1 vol., 20 fr. — Egypte au XIX" 

siècle, 1 vol., 18 fr.—Fée aux doux baisers, 1 vol., 8 fr.—Fables de Florian, 1 vol., 14 fr. — Robinson Crusoé, 1 

vol., 15 f
r

- —Aventures de Télémaque, 1 vol., 14 fr.—Faust, 1 vol., 15 fr.— La Fontaine, fables, 1 vol., 18 fr. —■ 

Album Giralda, 1 vol., 10 fr.—Homère, Iliade et Odyssée, 2 vol., 22 f. —Heures chrétiennes, 1 vol., 8 fr.— Histo-

riettes morales, 1 vol., 7 fr. 50.—Histoire maritime, 2 vol., 35 fr. — Histoire de la vieille tante, 1 vol., 12 fr. — 

Les Mille et une Yulf s. le Voyage sentimental de Sterne, Sim-
ple Histoire. Werther, les Cinquante francs de Jeannette et la 
Cialère de M. de Vivonne , UN magnifique volume illustré d'environ 200 

dos et plats rehaussés d'or. — Prix 

L 'Irlande au XIX' siècle, 1 vol., 

11 fr. 50. 

40 fr. 

Quentin Durward. la Dame du Eac, la Fiancée de Eamcr-
moor, les Puritains, lvanhoé, par Waiter S^oot , et la Prairie. 
par Coopér, réunis en EX magnifique VOLUME, illustré d'environ 200 
vignettes, et splendidement relié, avec dos et plats rehaussés d'or. — Prix : 
\% francs. 

-Jeunes filles catholiques, 1 vol., Illustration de la noblesse, 1 vol., 40 fr. 

Jardin-des- Plantes,' 2 vol., 60 fr.—Livre d'or des familles, 1 vol., 18 fr.—Livre de mariage, 1 vol., 8 fr. 

Livre des jeunes filles, 1 vol., 6fr.—La Marine, 1 vol., 25 fr.— Mystères dè l'inquisition, 1 vol:, 17 fr. — Magasin 

des Enfans, 1 vol., 18 fr.—Morale en histoiro, 1 vol., 14 fr.— Mystères duco'lége, 1 vol., 6 fr.—Casimir Delavigne, 

6 vol., 52 fr.- Petite fille de Robinson, 1 vol., 6 fr.—Paroissien des dames, 1 vol., 8 fr. — Petit paroissien, 1 vol., 

8 fr.—Paul et Virginie, l~vol., 6 fr.—Près de ma mère, 1 vol., 8 fr.—Prisonnière de 24 ans, 1 vol., 14 fr.—Psau-

mes de David, 1 vol., 12 fr. — Panthéon de la jeunesse, 1 vol., 15 fr. — Plutarque de la jeunesse, 1 vol., 14 tr. — 

Robinson Suisse, 1 vol., 12 fr. 50.—Sainte Bible de Say, par Deguerry, 1 vol., 18 fr. —Soirées du vieux eoàteau, 

1 vol., 9 fr.—Secrets de Rome, 1 vol., 18 fr. — Abum la Sirène, 1 vol., 10 fr. — Sœur des Arges. 1 vol., 15 fr. — 

Jérusalem délivrée, 1 vol., 14 fr.—Tableau de Paris, 1 vol., 12 fr.—Théâtre d'éducation, 2 vol., 14 fr.—Tom Pouce, 

1 vol., 8 fr.—Villemain, 10 vol., 75 fr.—Vies des enfans célèbres, 1 vol., 16 fr. 

Ouvrages format Charpentier, richement relié», dorés sur tranches et sur plats. 
; Beautés de la Littérature française, 2 vol., 11 fr. — Beaux traits du Jeune Age, 

1vol., 4 fr. — Petits Béarnais, 2 vol., 11 fr. — Berquin, 2 vol., 10 fr. — Contes 
de miss Edgeworth, 2 vol., 8 fr.—Don Quichotte, 2 vol., 14 fr. —Lettres à Emilie, 
d vol., 6 fr.—Robinson Crusoé, 1 vol., 6 fr. — Télémaque, 1 vol., 6 fr. — Genlis, 
Théa re d'éducation, 2 vol., 11 fr. — Genlis, Petits Émigrés, 1 vol., S fr. 50 e. — 

Une Famille, par M— Guizot, 2 vol., 10 fr. — Nouveaux Contes, par Mm« Guizot, 2 
vol., 10 fr.—Mille et une Nuits, 2 vol. 14 fr.—Histoire de Charles-Quint, 2 vol., 10 
fr.—Histoire des Croisades, 1 vol., 5 fr. 50 c. — Jeunes Voyageurs, 1 vol., 5 fr. 
30 c—Merveilles et beautés de la nature en France , 1 vol. , 5 fr. 50 c. — Mytho-
logie de tous les Peuples, 1 vol., 5 fr. 50 c—Pensées de Pascal, 1 vol., 4 fr. 50 c. 

—Histoire de l'Amérique, 2 vol., 10 fr. — Lettres de Sévigné, 1 vol., 5 fr. 50 c.— 
Jérusalem délivrée, 1 vol., 5 fr. 50 c— Album poétique de M™' Tastu, 1 vol., 6 fr. 
— Écolo des mœurs, 2 vol., 9 fr. — Vertot. Révolutions romaine-, de Suède et de 
Portugal, 2 vol., 11 fr. — Robinion Crusoé, 2 vol., fig., il fr. — Buffon, 10 vol., 
avec 400 fig. noires, 48 fr.; les mêmes, avec les 400 fig. coloriées, 58 fr. 

Ouvrages grand in-8° magnifiquement illustrés et brochés avec de belles eouvertures la plupart illustrées, pouvant être donnés en étrennes sans 
les faire relier : 

Les prix colés à tous ces ouvrages sont de 20, 30, àO et 50 0^0 au-dessous des prix des éditeurs 

La Rretagne, 1 vol. 15 fr.—Contes de Schmidt, 2 vol. 12 fr.—Les Couvens, 1 vol. 9 fr. 50 c—Le Catholique, magasin religieux, 1 vol. 8 fr.—Etrangers à Paris, 1 vol. 8 fr.—Epitres et Evangiles, 1 vol. 8 fr.—Français sous 

Louis XIV, 1 vol. 8 fr.—Français sous la Révolution , 1 vol. 8 fr.— Grande Ville, 2 vol. 12 fr.—Histoire de Napoléon, Veillées d'un vieux sergent, 1 vol. 8 fr. —Hommes célèbres en Italie, 1 vol. 7 fr. 50 c—Histoire de Louis Phi-

lippe, 2 vol. 18 fr. 50 c—Imitation de la sainte Vierge, 1 vol. 12 fr.—Imitation de Jésus-Christ, 1 vol. 20 fr.—Les Industriels, 1 vol. 4 fr. 50 c—Italie pittoresque, 1 vol. 12 fr.—Jérôme Paturot, 1 vol. 14 fr. 50 c—Jocelyn, 1 vol. 

8 fr. 50 c—Livre des Familles, 1 vol. 5 fr.—Livre des Vacances, 1 vol. 6 fr.—Leçons de Littérature française, 2 vol. 15 fr. — Leçons de Littérature sacrée, 1 vol. 6 fr.—Mémorial de Sainte-Hélène, 2 vol. 24 fr.—Monde des Enfans, 

1 vol. 7 fr. 50 c—Monde à vol d'oiseau, 1 vol. 5 fr.—Mille et une Nuits, 3 vol. 21 fr.—Mille et un Jours, 1 vol. 7 fr.— La Mosaïque, 3 vol. 12 fr.— La Normannie, 1 vol. 17 fr.—Napoléon en Egypte, 1 vol. 6 fr.—La sainte Rible, 

de Sacy, 3 vol. 15 fr.—Vocabulaire des Enfans, 1 vol. 6 fr.—Vie de Jésus-Christ, 2 vol. 12 fr.—Roland furieux, 1 vol. 10 fr.—Artisans illustres, 1 vol. 5 fr.—Anglais pîints par eux-mêmes, 1 vol 6 fr.—Voyage du Jeune Anachar-

sis, 2 vol. et atlas, 18 fr.—Berquin, Ami des Enfans, 1 vol. 10 fr.—Beautés de l'Opéra, 1 vol. 15 fr.— La Bourgogne, 2 vol. 40 fr.— Les Bagnes, 1 vol. 13 fr. 50 c—Contes de Boccace, 1 vol 12 fr.— Confessions de J.-J. Rousseau, 

1 vol. 12 fr.— Don Quichotte, 1 vol. 10 fr.—Contes d'Hoffmann, 1 vol. 8 fr.—Les Deux Miroirs, 1 vol. 6 fr.— Diable Boiteux, 1 vol. 6 fr.—Eglises de Paris, 1 vol. 6 fr.— Gil Blas, 1 vol. 6 tr.— La Guyane, 2 vol. in-4°, 60 fr.— 

Historiettes et Images, 1 vol. in-4% 6 fr.—Illiade et Odyssée d'Homère, 2 vol. 14 fr.—Leçons de Littérature judiciaire, 1 vol. 8 fr.—Orléanais, 1 vol. 9 fr.— Récits historiques, 1 vol. 8 fr.—Secrets de Rome, 1 vol. 13 fr. 75 c—La 
Touraine, 1 vol. 15 fr.—Imitation de Jésus-Christ, trad. de Genoude, 1 vol. 12 fr.—Jardin des plantes, 1 vol. 12 fr.—La Sainte Bible, de Genoude, 3 vol. 24 fr. 

1»0 fr. au lieu de 300 fr. 

1/ HISTOIRE COMPLÈTE DES ÉTATS 

EEROPEENS, '«O v. grand in-S°, conte-

nant chacun la matière de plus de 5 vol., très 

belle édiiion. 

Cette riche collection renferme : —L'Histoire 
complète de l'Angleterre, de John Lin-
gard, tradoite et revue par de Rougoux et C, Bix-
ton, 5 vol. — L'Histoire complète de l'Al-
lemagne, de Luden, d'après Schmidt, Pféfel, 
Sch lier, Posselt, Heinrich, Pfister, etc., par A. 
Savagnîer, 5 vol. — L'Histoire complète de 
l'Empire Ottoman, de de Hammer, traduite 
par Dochez, 3 vol.—L'Histoire complète de 
l'Espagne, d'après Aschbach, Lambké, Dun-
ham, B issi, Ferreras, Schœffer, etc., par C. Pa-
quis et Dochez, 2 v. — L'Histoire complète 
du Portugal, de H. Scheffer, H. Hu ange, Ba-
din et le vicomte de Santarem, 1 v,— L'Histoire 
complète €le l'Italie du docteur Henri Léo 
et Boita, par Dochez, 3 vol.—Histoire com-
plète de Suède, de Erik-Gustave Geyer, par 

de Lundblal, 1 vol. avec POUR RIEN 25 billets 
de la Lo'erie nationale des Artistes, soit 5 séries 
contenant 30 numéros dont 5 concourent au tirage 
du lot de 70,000 fr., ainsi que 5 belles Gravures 
ou 25 morceaux de Musique. 

75 fr. au lieu de 150 fr. 

Collection des meilleures disserta-

tions, notices et traités particuliers, 

relatifs d l'histoire de France, composée 

de PIÈCES RARES qui n'ont jamais paru séparé-

ment, COMPLÈTEMENT INDISPENSABLE o tou-

tes les collections sur cette matière, par EEBER, 

20 beaux volumes in-8" de 5 à 600 pages, Paris, 

DEMI:, 1838, dont la Eibralrie universelle 

a la vente exclusive, par suite de l'acquisition 

qui vient d'être faite, après le décès de M. Dentu, 

éditeur de cet ouvrage, des 400 exemplaires res-

tant de cette immense collection. Cette librairie 

voulant répondre à la confiance de ses nombreux 

acheteurs de chaque jour, accordera jusqu'au 31 

décembre une remise de 50 pour 0)0, et au lieu 

de 150fr., prixactuel des 20 volumes, le prix sera 

de 15 fr. avec, malgré cet immense rabais , DIX-

HUIT NUMÉROS POUR BIEN de la Loterie na-

tionale des Artistes, soit 3 billets de série ayant 

chacun un numéro concourant seul au lot prin-

cipal de 70,000 fr.", ainsi que trois belles gravu-

res ou 15 morceaux de musique. 

«5 fr. au lieu de 6© fr. 

Histoire complète et Illustrée de la 
Vie des Saints, des Pères et des Mar-
tyrs, d'après Godescard, Croiset, les Bollandis-
tes, par une Société d'ecclésiastiques et de gens de 
lettres, sous la direction de l'abbé Juste, vicaire 
général du diocèse de Rouen, et de M. l'abbé Cail-
lau, supérieur des missions de France, avec l'ap-
probation de M. l'archevêque de Paris, 5 vol. ' 
grand in-8°, ornés de plus de 400 gravures, avec 1 

POUR RIEN 6 numéros de la Loterie nationale des 
Artistes, avec lesquels on participe non-seulement ' 
au tirage des 5,000 lots gagnans, mais encore au , 
lot de 70,000 fr., ainsi qu'une grande gravure ou 
cinq morceaux de~Tnusique, 

60 francs. 

OEuvres de Villemain, contenant tableau 

95 fr. au lieu de Ol fr. 

OEuvres de PAUL DE ROCK, contenant : Mon 
voisin Raymond. — André le Sa-
voyard. — Monsieur Dupont. — ticor-
gette. — Frère Jacques. — Sœur Anne. 
— Ee Barbier de Paris. — .1 r an. — Ea 
Femme, le Mari et l'Amant. — Ee Cocu. 
— Ea laitière de Montfcrmeil. — Ea 
Maison blanche. — Gustave le mau-
vais sujet, — Madeleine.— Ea Pucelle 
de Belleville. — En bon Enfant. — 
L'Homme de la nature. — E'Enfant de 
ma femme.—Kisine. — Un Tourlourou, 
— Xi jamais, ni toujours. — Mousta-
che.— En homme d marier.- En jeu-
ne homme charmant, — En Mari per-
du.—Ee» Enfans de Marie. 26 romans eu 
27 vol., fol-mat angl., très jolie édition dont cha-

,que vol. en renferme 4 des éditions précédentes, 
de 1 éloquence^ chrétienne au IV' siècle, — cours' J

vec> PO
ijR RIEN, 15 billets de la -Loterie natio-

de littérature française, — études de littérature 
et d'histoire, — discours et mélange littéraire, 10 
beaux vol. in 8°, avec POUR RIEN 14 numéros de 
la Lo erie dont deux concourent au lot de 70,000 
francs. 

48 francs. 

OEuvres complètes de Casimir De-

nale des Artistes, soit 3 billets de série de cinq 
numéros ayant un 6* numéro qui concourt seul 
au lot de 90,000 fr., ainsi que 3 grandes gra-
vures ou 15 morceaux de musique. 

85 francs. 
BALZAC, la Comédie humaine, 47bsaux 

vol. in-8°, pap. glacé, on.és de 120 grav. de T. 
Johannot, Meissonnier, etc., et d'un beau portrait 

lavigne, 6 beaux vol. grand in-8°, illustrés par ; de Balzac avec, POUR RIEN , 20 numéros de Lo-
Johannot, avec POUR RIEN 12. numéro*! de la Lo-'terie, soit 3 séries de 6' numéros de 2 billets de 
. . „ Ji — . j — —„—. — i„. j_ -?A nAA f_ | 

»6 fr. au lieu de 30. 

NAPOLÉON LANDAIS. — Dictionnaire 
général des dictionnaires français 
(grand); résumé et complément de tous les dic-
lionnaiies anciens et modernes les plus célèbres, 
contenant la nomenclature exacte des roots aca-
démiques, artistiques, géographiques, industriels, 
scientifiques, ele ; la conjugaison figurée de tous 
les mots, ètymologies savantes, la solution de 
toutes les questions grammaticales , etc., 16» édi-
tion, revue et corrigée. 2 vol. grand in 4°, 1850, 
avec, POUR RIEN, 6 numéros de la Loierie des Ar-
tistes, dont un concourant au lot de 90,000 fr. 
et une balle gravure. 

ÎO Ir. au lieu de 1« fr. 

NAPOLÉON LANDAIS. — Grammaire gé-
nérale des grammaires françaises, 
présentant la solution analytique, raisonnée et lo-
gique de toutes les questions grammaticales, 5* 
é I., 1 vol. in 4e , avec 2 numéros de la Loterie, 2 
jolies gravu'<s, Entrée de Henri IV à Paris et 
Bataille de Waterloo. 

I© fr. au lieu de i% fr. 
Dictionnaire synoptique de tous le» 

Verbe», tant réguliers qu'irrégulnrs, entière-
ment conjugués, précédé d'une Théorie des ver-
bes et d'un Traité des participes, par M. Verlac, 
et par M. Litais de Gaux, professeur, membre de 
la Société grammaticale de Paris. 1 beau vol. 
in 4°, avec 2 billets de la loterie et 2 jolies gra-
vures. 

Itcrie, dont deux concourent au lot do 70,000 fr. 

Tous les ouvrages sont garantis, iieufs, complets, et ceux brochés le *o»t avee*oin, et ont, pour le plus grand nombre, des couvertures imprimées. Afin de do,nner toutes les ga-

ranties désirables aux acheteurs sur la nature des ouvrages, on a eu aussi soin d'indiquer à chaque article: i° le nombre de volumes; 2,° le format, etc. — Toutes les demandes des départemens 
doivent êlre signées lisiblement; elles sont expédiées FRANCHES D'EMBALLAGE; celles de 100 fr. et au-dessus seront expédiées FRANCHES DE PORT ET D'EMBALLAGE. 

Moyen de profiter de tons les avantages de l'annonce : Trois ou quatre personnes de la même localité se réunissant pourront former une demande de I oo fr. et la recevoir franche de port. Cer-

tains ouvrages sont en petit nombre; il importe que les demandes soient adressées, franco, à M. BOUCII15, f t, boulevard fKontniavtre, et accompagnées d'un mandat sur la 
poste ou sur une maison de Paris, ou en billets de Banque, en ayant soin de recommander la lettre à la poste; par le retour du courrier, on recevra les ouvrages demande 

les. 

J OURN AL „„ PALAIS RÉPERTOIRE GÉNÉRAL 

DE JURISPRUDENCE , DE DOCTEISI ET DE LÉGISLATION , 
DE 1791 A 18SO. 

Douze volumes in-8" ou in-4°, au choix du souscripieur, contenant la matière de plus de IOO VOEEMES in-8° ordinaires. Prix : 160 fr. FRANCO 

MISE EN VENTE DU NEUVIÈME VOLUME, BESFEBMAST LIS 10TS COMPRIS DANS LES LETTRES K
9
 L,M, N ET 

Les TROSS derniers volumes paraîtront très exactement de DEUX en DEEX mois; le 10% qui est sous presse, en FÉVRIER PRC1UAIX. 

Une des tErastads -Augustias, n f, à Paris. 

O. 

PELLETERIES H GROS ET FOURRURES CONFECTIONNEES 
j, E. EUCIIJEIEU, 5*. rue Beaubourg, près celle kfumlmtcau. 

M l'ourt
t
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'
8ement

' '
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 '
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a
 capitale en ee genre, renferme le choix le plus considérable tic pelleteries 

ÛÎJ r »'»T«'
LE ltlu ' e ef pèce, depuis les plus ordinaires jusqu'aux plus riches, telles que dartre Zibeline, T.Iartre 

4SAD
A, VISON, HERsaiffiTE, etc. Vente à prix fixe.) (3108) 

.AVIS AUX VOYAGEURS. 

MAISON MEUBLÉE A PARIS , 
Cité d'Orléans , boulevard Saint-Oeuig, l£. 

®*dE§ CHAMBRES, depuis 1 fr. »5 c. par jour, et dans les prix de '«O, SO et 40 francs 
Par mois. — Petits et grands APPAR'&'ESIEXS depuis 50 fr. 

11(10 d* tou-Saint-Honore. 

EHZEIEH 
et 8u6.it

 P
„4 !" c0,u "'"t tuul l„ principe actii Uu couahu, 

S nouvel, ' oyenned,!8it i001 '8 'es éeoulemens anciens 
près P-J! nL^a^ 3 ni co l'<M p s- - Fabrique à 

Gagées ' U0 Moil^rrlre, 161.— 4 fr. la boite de 100 
(3153) 

GLYSOIR ATMOSPHÉaiQïïS, 
Fonctionnant seul, très commode poui 
lavemens et injections; pas de dérKtipe 

ment possib e. 2 ans de garantie. Expé-
rience publique toute la journée, pas.-age 

Jouffroy, 29. GUÉRI.N jeune et C\ Paris. 
(3002) 

ÉTRENNES. 
Exposition générale. 

Bronzes d'Art. 

Ebénisterie. 

JŒaroquirierie. 

Nécessaires. 

Fantaisies. 

Cartonnages. 

Porcelaines. 

Papeterie. 

Librairie Illustrée. 

JOUETS D'ENFANTS. 
Victor CHEVALIER , 

232. THC.T. DE U lîASTI I.LE. — 

Assomment de calorfèrts 
proprrs i loutrs lis localités J 

Cheminéts, fourn*i!>I d* Ci»' \ 

sine, etc. — lîipcdie pour là ' 

France et l'étrai-(;i r. — D.'pôt 
ggflcliez M. LECCVEH Ho, rue. 

Montmartre. 

IT.ATE Je MAGNÉ îIE 
E AROMATISÉ et SU 

hou ne ù et de 

MiS (ll'BliJ^ LIQ0Î 

CltË, uè> répandue à cause de so 

la faculté qu'elle a de .e cons-.rver sans déposer. 
Chez A. GUl-tUDEAU, pharmacien, diiecienr d?s 
Eaux minérales d s Gobe, i us, rue de Louri-ine G 
GIRARD, 28, rue des Lom'ards, à Paris. (312-2)' 

i m IURES 
Au SOL.ITA.IBE, fanb. Poissonnière, 4, pris le boulevard 

M ANTEAI x ET MANTEI.ETS soie, 50, 45, 58 fr. 
M ANTEAUX mérinos, 18 à- 45 le, drap, 35, 45, 68 
M ANTEAUX velours soie, pultlols, 48, 9', 12i) 
M ANCHONS Imitation, - B, i i, 18 

M ANCHONS marlreet \ison, 15, 55, 50 
MARCHONS tie< belle fi <«mire, 65, 80, 150 

RÉPARATIONS et Echanges de toutes fourrures'. 

VINAIGRE de TOILETTE 

IEAN VINCENT BU LLY 
i] Ce VINAIGRE, le type des VINAIGBES DE 

jj| TOILETTE , n'a plus à lutter contre l'Eau de 
|jj Cologne qui a fait son temps et est décidément 
I passée de mode. 

| Le publics reconnu la supériorité de son nar-
|| ftim et la réalité de ses propriétés pour rafraî-
ichir, tonifier, adoucir et embellir la peau, pour 
S] les bains, pour les soins délicats de la toilette 
|des dames. C'est un anti-méphitique puissant 
S qui corrige le mauvais air et préserve de la 
I contagion, etc., etc. 

I II n'a plus à se défendre que contre les 
î| imitations, similitudes de formes et contre-
I façons qui surgissent de toutes parts. 
I 11 convient donc de rappeler au public que 
-les mots VINAIGRE AROMATIQUE de J EAN 

1 VINCENT BtîLI.Y doivent être in-
icrustés sur le flacon, et que le 
-i cachet et l'étiquette doivent porter 
i la signature ci-contre. 

* rr. SO c. le flacon. 
| RUE SAINT-HON0HÉ, 259, PARIS. 
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Ventes immobilières. 

AUDIENCE DES CRIÉES. 

1° Audit M' CULLERIER, avoué poursuivant; 

Et à M" Lesieur, Cheuvreux et ÏSillault, avoués 

présens à la vente. (519J 

p!iis MAISON RUE GÀUMÀRTIR. 
Etude de M- FURCY LAPERCHE, avoué. 

Vente en l'audience des criées du Palais-de-

Juslice, à Paris, le mercredi 16 janvier 1850, 

D'ure belleMAiSON'à Paris, rue Caumartin, 10, 

près le boulevard, façade en Lierres de taille et 

neuf fenêtres sur la rue. 

Superficie, -Î27 m. 44 c. 

Produit : 19,000 fr. 

Evaluée avant février 1848 à 400,000 fr. 

Mise à prix : 250,000 fr. 

S'adresser : A M« FURCY-LAPERCHE, avoué 

poursuivant, rue Sainte- Anne, 48; à M* Lefébure 

Saint-Maur, avoué, rue Neuve- Saint-Eu-sta-hs, 

45; à M* Mertian, notaire, rue Saint Honoré, 334, 

et à M. Lesueur, architecte, rue de la Michodière, 

10. (513; 

Versailles MIT? AS A ST-GERMAIK. 
(Seine-et-Oise) UlâlOUll IN-LAY2. 

Etude de M' DELAUNA1S, avoué à Versailles, rue 

B\che, 14. _ 

Vente par suite de folle-enchère, en l'audience 

des criées du Tribunal civil de première instance 

de Versailles, en un seul lot, 

D'urfe MAISON , cour, jardin et dépendance: 

sise à Saint-Germain-en-Laye, rue du Boulingrin, 

S (département de Saine et-Oise). 

L'adjudication aura lieu le jeudi 10 janvier 

1850, heure de midi. 

Mise à prix : 10,000 fr. 

S'adresser pour les renseignemens audit M* DE-

LAUNAIS, et à M* Pallier, avoué, plaee Hoche, 7. 

(517) 2 

plu MAISON k IYRY-SUR-SEIRE. 
Etude de M* Jules CULLERIER, avoué à Paris 

rue Ilarlay-du-Palais, 20. 

Vente sur folle-enchère, en l'audience des sai-

sies immobilières du Tribunal civil de la Seine 

le jeudi 3 janvier 1850, deux heures de relevée, 

D'une MAISON et dépendances, sise à Ivry-sur-

Seine, près Paris, rue de Seine, 13. 

Cette propriété consiste en une maison, un jar-

din et une pièce de terre, le tout clos de murs et 

contenant 130 ares environ. Elle a été adjugée le 

24 juin 1847, moyennant 30, '200 fr. 

Mise à prix en sus des charges : 10,000 fr. 

S'adresser pour les renseignemens : 

IParis 

De l'achalandage, des effets mobiliers servant à 

l'exploiiation, et du droit à la location, jusqu'au 

" octobre 1857, moyennant un loyer annuel de 

- 2 MAISOIS r FOHCEAfl. 
Etude de M* DYVRANDE, avoué, rue Favart, 8. 

Adjudication le samedi 5 janvier 1850, au Pa-

lais-de-Justice, à Paris, uiu heure de relevée, eu 

un seul lot, 

De deux belles MAISONS situées à Paris, la pre-

mière rue du Poneeau, 7; la seconde, même rue, 

bis, près la rue Saint-Martin. 

Revenu des deux maisons: 15,400 fr. 

Mise à prix : 100,000 fr. 

Nota. Fn novembre 1840, ces d ;ux maisons ont 

lé adjugées moyennant 211,000 fr. 

Et les travaux d'âchèvementont coûté 40,000 fr. 

Prix de revient: 251,000 fr. 

S'adresser : 
1" A M« DYVRANDE, avoué poursuivant, rue 

Favart, 8, dépositaire des titres de propriété; 

2* A M' Tronchon, avoué présent, rue Saint-

Antoine, 110; 

3° A M' Prévoteau, notaire, rué Saint-Marc 

Feydeau, 20 ; 

Et sur les lieux. 

,000 fr. 

1 

10,000 fr 
Mue à 

S'adresser: »■"•,■■ 
1" A M* GLANDAZ, avoué, rueNeuve-d s Petits-

Champs, 87 ; 
2° A M" Louveau, avoué, rue RnheReti, 48; 

3° A M» Valbray, avoué, rue Neuve Saint Au-

gustin, 22; 
4° Et à 2? Moucbet, notaire à Paris, rue Tau-

bout, 15 ancien et 21 nouveau. (514) 

même actionnaire, et ait droit de voter à l'assem-

blée. 

Nul ne pourra être porteur de plus de deux 

mandats. 
A" B, — Les livres sociaux, l'inventaire et la 

position de >a liquidation au 30 novembre, sont 

à la disposition de MM. les actionnaires au siège 

de la liquidation, rue Rougemont, 7. 

AVIS AUX MAITRES EN DROIT 
A céder de suite, après déc-s, un OFFICE i 

PARIS, d un proluit de 30,000 fr. S'adres^ 

directement a M. B. C, 18, rue Louis-k Grand 

(3081) 

*+■ MAISON RUE TERNAUX. 
Etude da Me Laurens NAB1EK, avoue, rue Coquil-

lière, 27. 

Vente sur conversion, le 9 janvier 1850, 

D'une MAISON sise à Paris, rue Ternaux, o, 

quartier Popincourt. 

Produit susceptible d'augmentation, 4,290 fr. 

Mise à prix : 33,000 fr. 

S'adresser : -

1° A M* Laurens NAB1ER, avoué, rue Coquilliè-

re, 27 ; 

2° Et à M'Tixier, avoué, rue de la Monnaie, 26 

CHAMBRES ET ÉTUDES DE NOTAIRES. 

- is ÉTABLISSEMENT DE BAINS. 
E'ude dii M' GLANDAZ, avoué à Paris, rue Neuve 

des Petits-Champs, 87. 

Vente en l'étude et par le ministère de M e MOU 

CHET, notaire à Paris, rue Taitbout, 21, le lundi 

7 janvier 1850, heure de midi, 

De l'ÈTA BLI SSEME NT do bains, connu sous 

nom de bains Chautercine, exploité à Paris, rue 

de la Victoire, 46 ; 

mm DE FER OU' NORD. 
MM. les actionnaires de la Compagnie du che-

min d 1? fer du Nord, sontpréverus que le d dixiè-

me semestre d'intérêt de 1849, montant à 7 fr. 

20 c. par action, sera psjé, à dater du 26 dé-

cembre courant, à la caisse de la Compagnie, à 

embarcadère, place Roubaix. 

Le septième vers' meut, fixé à 40 fr. par action, 

devra êfe effectué du 13 janvier au 30 avril. Ceux 

de MM. les actionnaires à qui il conviendra de ne 

verser qu'après le 31 janvier, auraient à payer 

5 0i0 d'mtérê en sus du versement. Cet intérêt se 

calculerait à dater du 1" lévrier. 

ACTIONS DE FRANCFORT, 
450,000 fr, «oO.OO© fr., 150,000 fr., 

900,000 fr., -4«S,000 fr., etc., etc. Le pro-

chain tirage ;ura lieu le 4 janvier 1850. Une ac-

tion coûte SO fr., 1|2 action, 15 fr., Jj4 d'ac-

tion, 8 fr. S'adresser à MM. A.-J. Riiulskoi-f lits 

et C', banquiers à Bruxelles, ou à Jacjb Rinds 

kopf, Neue-Kraeme, à Francfort. 

CAFÉS NABAB. 

LIQUIDATION DE LA SOCIÉTÉ 
DES DOCKS Û'ABLONS-SUR-SEINE. 

CONVOCATION. 

MM. les actionnaires delà Compagnie des Docks 

d'Ablons-sur-Seine, Chollet, Rousse et C% en li-

quidation, propriétaires d'au nioii.s dix actions 

sont convoqués en assemblée géuérale pour le 9 

janvier 1850, une heure de relevée, au siège de 

liquidation, rue Rcng mont, 7. 

L'assemblée a pour but : 

1° D'entendre le compte-rendu général des af-

faires delà Société et de la liquidation; 

2" De prendre toutes mesures à l'effet de mettre 

la liquidation à fin. 

Les actions devront être déposées au siège de 

la liquidation huit jours'au moins avant l'assem 

bléo, à la caisse sociale contre la remis) d'un ré 

cépissé nominal et personnel délivré par le liqui 

dateur, lequel récépissé servira à chaque action-

naire de cartfî d'admis-ion à l'assemblée, et cons-

tatera le nombre de voix dont il disposera. 

Tout actionnaire ayant droit de voler à. l'assem 

blée générale, pourra se faire représenter par un 

mandataire, pourvu que le mandataire soit lui 

MANUEL DU CITOYEN, 
par M. L. DE 

MA <SAY , avo-

cat, contenant le ttxte, avec coniuieniatres appro-

fondis, de la Constitution et de toutes les lois po-

litiques, organiques ou complémentaires, 1 vol. 

de 400 pages, 3 fr. (par la poste, 3 fr. 75. — Aux 

libraires, 15 pour 10). Paris, Joubert, rue des 

Grès, 14, et chez tous les libraires. 

Torréfaction de l'Inde. 

Etrennes délicieuses. 
2 tr. le 1|2 kilo

 ;
 avec boîte, 3 fr. Rue des Fos-

sés-Montmartre, 5 (dans la cour). (3168) 

VIN DE BORDEAUX ^SS^SSSt-
a établi, rue Riclier, 49, t>-dé,.èt de son vin. -1 

Bouteil e, 50 c. ; pièce, 143 (r. (3133) ' 

nrtfFïi Q de P"' s 8tV -; montres, pendu'es, 
ItulIllLtâ cadres-h.or oges, tableaux et boites 

a musique. WURTEL , fabricant, passage Vivienne 

(3105) ' 

R^E L'ÉDUCATION NOUVELLE, 
sous la direction d .3 M. JULES DELBR0CK. Rem-

placer la théorie abstraite par l'en.-eignement po-

sitif et pratique, et la contrainte par l'étude 

amusants. — Par an, 12 numéros, 12 Tableaux 

encyclopédiques coloriés, 12 rondes et chanson 

nettes instructives. —- Paraît chaque mois. — 

Prix : Paris, 12 i'r., déparîeinens, 14 fr., étran-

ger, 16 fr. — L'abonnement à la deuxième année 

commence le 1" novembre 1849. — Bureaux : rue 

Neuve-des-Petits Champs, 97, Paris. — Première 

année complète par retour du courrier, centre un 

mandat de pos e de 12 fr., 14 fr. ou 16 fr. (3174) 

SIXIÈME DÉPART. 

MINES D'OR DE LA CALIFORNIE. 
En charge au Hâvré pour San-Francisco (en 

droiture). Le beau navire de première marche 

Rvberl-Surcouf, nouvellement coublé en cuivre, 

partira pour cette destination le 28 décembre 

courant, sous le commt ndement du capi aine, BAL -

LAIS. 

S'adresser pour fret et passage, au Ilàvre, à 

MU. QUESNEL frères et C' ; à Paris, à MM. TU. ROGI.T, 

rue Bergère, 9. (3183) 

C'est à présent surtout que le nfiiTiiï rrrn*
n
» 

Vie de BOTIIEREL peut dire : KLVOLUTION 
dans le COMMERCE DES VINS par le BON marché et |

a 
BONNE QUALITÉ . Excellens, très solides, de 1846 

même à 30 c. la bout., 40 c. le litre, 80 f. la pièce! 

Cent mille bout, de 50 c. à 6 fr.; cinq mille pièces 

de 80 à 1 ,000 f. On offre des dépôts du vin à 30 c. 

pour revendre à 25, 30 et 40 pour cent de béné-

fice ou à la commission. Rue Vivienne, 49. (3165) 

L'EAU CÉLESTE 
de Vallet, rue Montmar-

tre, 69, contre les maux 

d'yeux tels que cataractes, taies, vues faibles, in-

flammations. Guérison sûre en huit ou quinze 

jours. Dépôt chez les principaux pharmaciens. 

Consultations de 10 à 4 heures, par un médecin 

spécial de la Faculté de Paris. Flacon. 10 fr. (Aff.) 

LA CONSTIPATION t^lT^ 
par les bonbons rafraîchissans de DUVIGNAU, sans 

l'aide de lavemens ni d'autres médicamens. A 

Paris, rue Richelieu, 66;— à Lyon, VERNET; k 

Marseille, PEYTRAL, pharmacien, sur le Cours. 

(2928) 

INFAILLIBLE , AGRÉABLE AU GOUT , 

gonorées récentes et anciennes, gué-

ri; s en trois jours. Prix : 2 fr. 50 c. (exp. aff.). 

Pharmacie, rue Zach'arie, 5, près St-Severin. 

(3068) 

lies AlSSOlxCIS?, MÉ CLAMÉS et AVIS J»IVEK§ à insérer dams 1* GASSTI'E MI£8 TII ■ 18. W JVA. il X sent reçus au Bureau «lu Journal. 

DES NONCES 
LIBRAIRIE ET INDUSTRIE. 

ANNONCES AFFICHES 
(JUSTIFIÉES SUR CINQ COLONNES ET COMPTÉES SUR LE CABACIÈRE SE CINQ POINTS ). 

D 'UNE à QUATRE Annonces en un mois » fr. 50 c. la ligne 

De CINQ à NEUF — — ou une seule Annonce au-dessus de 150 lign. » 40 — 

DIX ANNONCES et plus — ou une seule au-dessus de 250 lignes. . . » 30 — 

RÉCLAMES : 1 fr. 50 c. la ligne. 

ANNONCES ANGLAISES 
( JUSTIFIÉES SUR CINQ COLONNES ET COMPTEES LIGNE POUR LIGNE ). 

D'UNE à QUATRE Annonces en un mois » fr. 80 c. la ligne. 

De CINQ à NEUF — — ou une seule Annonce au-dessus de 150 lig. » 60 — 

DIX ANNONCES et plus — ou une seule au-dessus de 250 lignes. . . » 40 —-

FAITS DIVERS : 2 fr. 50 c. la ligne. 

H»e prix des Insertions concernant les Appels de fonds, Convocations, Avis adressés aux Actionnaires, Tentes mobilières et immobilières, 
Adjudications, Oppositions, Expropriations, Placemens d'hypothèques et Jugemens, est de t fr. 5© c. la ligne. 

Ea publication légale de* Actes de Société e»t obligatoire, POMF l'année 184©, dama les PETITES-AFFICHES , la «AiËETTÈ DES TRIBUNAUX et EB DROIT. 

SOCIÉTÉS. 

D'un acte sous seing privé, en date 

du 10 décembre courant, dûment en-

registré, 
11 appert : 
Que M. Henri RAYMOND, employé, 

demeurant à Paris, pasage Saulnier, 
i7,elM. SUSTRAC, employé, demeu-
rant à Paris, boulevard Saint-Denis 

cité d'Orléans, 6, 
Ont formé enire eux une société en 

nom collectif. sou9 la raison U. RAY-
MOND el SUSTKAC, pour l'achat et la 
vente de l'orfèvrerie argentée et dorée, 

fabriquée dans les ateliers de MM. Ch. 

Chrisiofle etc. 
La durée do la société esl fixée à 

cinq aanôescou.éc^tivos, qui commen-

ceront i courir le 15 décembre cou-

rant. 
Chacun des associés aura h signatu-

re .ociate ; mais ils ne pourror.t en 
user que pour les besoins de la so-

ciété. 
Pour extrait : 

H .SCSTRAC. (116S) 

IPRIOLLAUD, 

Rue Chariot, 14. (U 

Par acte sous signatures privées, en 

date à Rouen le 1 1 décembre 1849, da-

ment enregistré, 
M. Charles-Amant CLÉMENT, direc-

teur d'usines, demeurant à Cbandai 

(Orne); 
M. Romain-Adolphe Paulin CUBAIN, 

directeur de fonderie, demeurant à 

Rouen, rue a'Elbeuf, 111 ; 
Et les commanditaires dénommés 

audit acte, 
Ont formé une société en nqm col 

ledit i leur égard, et en commandite a 
'égard desdits commanditaires, pour 
la fabrication des cuivres rouges, jau 

Jnes et alliés a lous titres. 
Le siège de la société est à Chandai 

(Orne,. 
La raison sociale est : 
L-s successeurs d« BOUClir.lt fils et 

C», CLÊVIENT, CUBAIN Cl C«. 
Les aQ'drts de la société font gérées 

«1 administrées par MM. C ément et 
Cubain, qui pourront a^tir ensemble 
ou séparémer t, et qui, en couséqusu 
ce, auront seuls la signature stciale, 

dont ils ne pourront faire usage et 
obliger ainsi la société que pour les 

•(Taires qui la conc rueront. 
La durée, de la soéiélé « SI de quator-

ze années et demie consécutives, qu 
commenceront le l" janvier prochain 

pour finir le 30 juin 1864. 
Le capital social est de ht i cent mille 

francs, qui SKI ont versés le 1" janvier 

prochain, savoir : 
Par .MM. Clément et Cubsin, cin 

quanta mille francs à litre d'apport so 
cial.et, par les commanditaires , sept 

cent cinquante mille francs. 
Le capital social pourra être uUé 

rieurement augmente, si les associés 

le trouvent con'.euable aux iiitciêts de 

la société. 
pour extrait : 

Signe : CLÉMENT ; signé : CUBAIS 

Certifié la présente copie conforme 

l'originel. 
Paris, le. 24 décembre 1849. 

Approbation des successeurs de 

BOUCHER lil» elC", 
CLÉMENT, CUBAIN et C«, 

B'un acte sous seing privé, en date 

du n décembre 1849, enregistré à Pa-
ris le 18 décembre, folio 16. reclo, case 

8, par de Lestang, qui a reçu 5 fr. 50 
cent., 

Il appert : 
Que la société en nom collectif entre 

les sieurs Frédéric et Eugéae SOUR-
DEAUX et Alphonse CORNET, étant ar-

rivée à son terme et liquidée à la date 
du i« janvier 1819, a été continuée 

entre les sieurs Frédéric Sourdeaux et 
Alphonse Cornet, sou» la raison soc aie 

" SOURDEAUX et A. CORNET. Celle 
société est formée pour cinq années 

consécutives ayant commence le !«• 
vier 1849 pour finir le 31 décembre 

1153. 
La signature sociale appartient aux 

•)ux associés. Toutefois, le sieur Fré-
déric Sourdeaux, spécialement chargé 

des voyages, remet la sienne à son 
fils, le sieur Frédéric Sourdeaux, char-

gé de sa procuration à cet effet, et dont 
la signature seule sera valable vis-à-

vis la société. 11 ne pourra être fait 
usage de la signature sociale que pour 

les affaires de la société. 
L'un des associés, 

A. CORSET . (1170) 

De l'un des sextuples originaux d'un 
acte de société fait sous seing privé, 

entre les ci-après nommés,!-; 13 dé 
cembre 18-49, et portant pour meulio:-
enregistrèà Pari?, deuxième bureau^ 

le 20 décembre 1849, 1° 18, v», c« 7, 
reçu 5 francs, décime 50 centimes, si-

gne Devergie. 
Ledit original déposé pour minute à 

M« cesimir Noël, notaire à Pari», sous-
signé, suivant acte reçu par son collè-

gue et lui, le ÏO décembre 1849, enre-

gistré. 
Il appert quo • 
IL Jean ROUSSEAU, chimiste, de-

meurant à Paris, rue de l*Eco!c-de-

Medecine, 9 ; 
M Emile ROUSSEAU, son frère, BUS-

si chimiste, demEuranlen la même vil-
le, mêmes rue et numéro; 

M. Charles Si HACHER,' négociant, 
emeurant à Paris, p.ace Bréda, 3 : 

M. Jean-François CAlL, conslruc-
leur de michin' s, demeurant à Paris, 

quai de billv, 46 ; ', 
M. Adolphe LEQUIME, fabricant de 

sucre, ceiiieuraui à Boucheneuil, ar-

rondissement de Val* nciennes tNord), 

ayant élu domicile chez il. Cail, oui 
dë Billy, 46, à Paris; 

M. Joseph CLERC, rafliueur, denuu-

raul i Paris, rue de la Chaussée-d'Au-

tin, 22; 
M. Audré-Jean Joseph PEllIER, ban 

quier, demeurant a Paris, rue Limite 

•a . *ù nom et comme chef de U mai 

son Périer fières, ayat.t seul la tigua-

tvare sociale 

fectionnemens qui pouvaient ou pour-

raient s'y rattacher. 
Dudit original, il a été extrait litté-

ralement ce qui suit : 

ART. 2. 

MM. Rousseau frères apportent en 
société, l'invention de leur procédé 
pour la fabrication et le raffinage du 

sucre de canne et du sucre indigène, el 
transportent à la société et à chacun de 
ses membres, au prorata de son inté 

rèt, mai* indivisément, la propriété du 
brevet obtenu par lesdtts sieurs Rous-

seau frères, le 17 aolU 1849, et de ce-
lui qui résultera de leur demande d'ad-

dition ou perfectionnement du 5 no-
vembre suivant. 

ART. 4. 

Tous tes associes ci-dessus nommés 
apportent cn société, leur temps, leurs 

soins, leur influence el leurs relations 
pour le meilleur succès de l'objet so-

cial. 
Tous les associéJ, antres que MM. 

Rousseau frères, s'obligent de plus à 
pourvoir, au prorata de l'intérêt de 

chacun, au comptant et au fur el à 
mesure des besoins, au paiement des 
sommes néceEsairesaux dépenses d'ad-
ministration, d'employés, de bureau et 

de voyages , que l'objet social peut 
comporter, ainsi qu'aux dépense» à 

f-ire, et auxquelles il n'a pas encore 
été pourvu, pour l'obtention des bre-

vets a l'étranger, le tout d'aprèsles dé-
libérations et répartitions arrêtées par 

le comité de gestion, dont sera ci-après 
parlé. , 

ART. 5. 
Les sHaires PI intérêts delà société 

seront administrés el dirigés par un 

comité composé des sociétaires, qui y 
seront appelés a cet effet par circu 
laires, au lieu qui sera choisi à Paris 

pour la tenue de s. s séances el de son 
bureau. 

ART. 6-

Au moyen des disposions qui pré 
cèdent, ta société n'ayant aucun tm 
prunt à taire, aucun ic*t ment a sous, 

crire. et personne n'ayani ni q.iaiilé ni 
pouvoir pour l'engager à ce litre." Il 

n'est crée par ede aucune dép.osiina 
lion ni raison «octa'e, ncu plus qu'au 
cunc attribution d signature. 

ART. 8. 
La durée de ta société est fixée à 

quirze aneées, c'est-à-dire t la durée 

du brevet principal q:i lui serl de 

base. 
Extrait psr M« Casimir Noël 

nolaire à Paris, soussigné 
sur ledit original élanlen sa 
possession, aux terme» de 
l'acte de dé| ûl sus-enoncé 

Pour M e Nef! : 

L. Doi .RLEK. notaire. (1173 

Passé entre MM. 
Edouard DAV1LLIER, demeurant à 

Gisors (Eure) ; 
Alexandrc-Ji.s"ph-ToussainlSANSON-

DAV1LLIER, régent de la Bunquo de 
France, demeurant à Paris, rue Chau-

chat, 15; 
Joseph-Henri DAV1LLIER, juge au 

Tribunal de commerce, demeurant à 

Paris, rue ChauchU, 15 ; 
Bressole G1BERT, demeurant à Pa-

ris, rue Olivier Saint-Georges, 23; 
Jean Charles DAVILLIER , lils de 

'atnè, demeurant à Gisors vEurej; 
Tous cinq manufacturiers ; 
Il a été formé une société en nom 

collectif à l'égard de MM Edouard Da-

villier, Henri Davillier, Sanson-Davil-
'ier, Bressole Gibert, et Charles Davil-

i ;r, et eu commandite a l'égnri des 

autres associés, sous la raison de com-
merce DAVILLIER frères, SANSOX el 

C«, tant à Paris qu'à Gisors; 
Lès cinq associés ci- dessus sont au-

torisés à administrer et signer pour la 

société ; les quatre^remiers on; la si-
nature sociali, el le dernier signe cn 

venu d'une procuration ; 
Le siège de la société sera à Paris, 

rue Chauchat, 15 : 
L'objet de la société est :1a coniinua-

ion des opérations de l'ancienne mai-

son J. Ch. DAVILLIER etC«, sll'exploi-

talion des filatures, lissages ei blan-
chisserie de colon, à Gisors (Eurei; 

La valeur du fonds social c>i de 

2 ,ooo,coi) de francs, dont i . ôo,ooû fr. 
fournis par les gerans, et 4SO.O00 fr. 

par les commanditaires ; 
La di!Ps <! de la société esl détruis 

ans, qui commencent lo 1<> janvier 

1850, pour linir le 31 décembre 1852. 
Signé : DAVILLIER. 

s'agit, avec les marchandises et us-
tensiles en dépendant et le droit au 

bail verbal d;s lieux où il est exploité. 
Le. siège de la sociélé sera rue du 

Faubourg-Saiut-.tlsrt.n, 260. 

pous extrail : 
S gné JOZON . (îni; 

La sneieie LEt'EliVRE et CLERC 

formée par aclu sous signatures pr 
vées, le 19 février dernier, enregistré 
doul le siège élan place Dauphine 

117 décembre i s49. 
CLERC. (1174) 

Ont formé r-nlr» eux une société !» Paris, a été difSOMè, le i novembre, 

ayant pour obj.-l unique le concession \ par^aetc sous seings privés, en date du 

à de» liers, par la société, à pr.x do- J 
batiu, du droit d« faire usage pour j 
l'extraction, la f.bricalioii et 18 ruffina 
(te du lucre, du procédé in veste par Suivant acte soi s «igtistures privées 

MM. Rousseau, et sur lequel reposait en date du t7 décsmbr» r 8 la, enn gts 
le brevet par eux obtenu, le U août Iré i P.«ri«, le mdi) ocemj mois, pa 
1849, ainsi <jue les additions el ptr- do l.cstarg, qui a reçu 5 t.. 50 c 

Suivant acte passé devint M« Jozon, 

notaire, à Paris, le 17 décembre ias9, 

enregistré; 
M. Charles-Angèli -HippnljlA CIIAU-

LIN, el M. Louis-Edouard GHAUL1N 
frères, fabricant de parquets, d- rn-iu 

rani à Pans, rue du Faubourg-Saint 
31artiii, 2ti0. ont forme entre eux une 

société en nom collecl f pour exploiter 
vB comn.un un fonds dn commerce de 

patqueteur ou fabricant de purq tels, 
dont ils ont déclaré être propriétaires 
conjointement, et déjà exploité p 

eux dans une maison sise a fans, su 

dite rue du Faubourg Samt-Mart n, S'iO. 
Cette société a é é formée pour 

vingt-sept années, qui coaimcnceronl 

le 1" janvier 1850 tl Uniront le i« 

janvier 1877. 
La raison et 1 1 signature sociales se 

roni CHACUN fré es. 
L's associés administreront en com 

mun ; ils pourront, chacun séparc-
m-itl, faiie loutes ventes et achats 

Chacun d'eux aura la signature sociale, 
mais il ne p 'urra en faire usage que 

pour les iiffa'.res de la sociél-. Les es. 
sociésne pourront, séparêmeet et s- u 
aucun prétexte, souscrire ou endosse 

aucun effet do commerce ni généra e 
ment fitre aucun emprunt pour 1 

compte, de la société. Les eegagemen: 
île celle raiuro qu'ils pourront tons 
crire n ■ seront valables qu'autant qu'ils 

au ont été signés par les deux associé 

MM. Chaulin ont apporté dans la so 
ciétc : le fonds de commerce Hont il 

Cabinet de M. DUTREIH, ancien prin-
cipal clerc de nolaire à Paris, rue 

Samte-Anne, 51 bis. 

Suivant acte sous signatures privées, 
fait double, à Paris, le 21 décembre 

849, enregistré; 
1° M. Henri B1.UMKNTHAL oncle, 

chang ur de monnaie, demeurant à Pa-
ris, place de la Bourse 27, d'une part; 

Et 2» M. Henri BLUMENTIIAL neveu, 
mployé chez M. Blumenlhal oncle, 

demeurant à Paris, piace de la Bourse, 

27, d'auire part; 
Ont forme entre eux une société de 

commerce en noms collectif6 , dans le 
but d'exploiter le fonds de changeur de 
monnaie, dont M Bluruenthal oncle esl 
et restera propriétaire, et qui est si-
uâ à Paris, place de la Bourse, 21. 

La raison sociale esl Henri BLUMEN-

TIIAL el neveu. 
M '.i. Blumi nthal oacle et neveu sonl 

tous deux eérans et ont tous deux la si-
gnature socale avec droit d'agir Sîpa-

r ment, mai» à la conditien de ne faire 
usage do la signature que pour les af-
faires de la sociélé, à peine de nullité 

des engagémi'ns. 
M. B'.ummtlial oncle apporte à la so-

élé le droit d'exploiter pendant sa 
durée sou fonds de changeur el le rna-
éritl le garnissant , plus lo droit au 

bail verbal des lieux d'exploitation, et 
60n industrie personnelle 

En outre, il apporte une somme d 
100,310 fr. en espèces, matières d'or el 
d'argent ou val- urs de change. 

M. Blumemhal neveu apporte à la 
société snu industrie personnelle. 

Et. en outre, il apporte une somme 

de ie.0,000 fr., qu 'il doit fournir com-
me il est stipulé audit acte, en espèces, 

matières d'or el d'argent ou valeurs de 

ange 
La société commencera ses opéra 

lion? à paritrdu \" janvier 1850. 
EU* expirera au 31 décembre 1859. 
Pour faire publier ledit acte, tous 

pouvii s oui été dtinnés au porleur 

"un extrait. -

Pour extrait : 
Dt'TKEIll. t" 1172) 

Pour ètrit procédé, sous la présidence 

de M. le juge-commissaire, aux vérifi-

cation et affirmation de leurs créances: 

NOTA . Il est nécessaire que les créan-
ciers convoqués pour lés vérification 
et affirmation de leurs créances remet-

tent préalablement leurs litres i MM. 
les syndics. 

Faillites. 

TBiBUBL DE (MÏEBCE. 

Liquidations judiciaires. 

( DÉCRET DU 22 AOUT 1818.) 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sont inyiiés à se midis an Tribunal 

■ Par , fallu dis assmi 

MM. les créait 
de commer 
blées des créanciers 

ciers : 
AFFIRMATIONS. 

Des Sieurs .MAKCHANDON et HUS 

SON(J an et Nrcobs;. eut. de bâli-

mens, cité l'opiucourl, 13, le i9 de 

cembre à 11 heures 1N° 489 du gr.j; 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sont invités a se rendre au Tribunal 

de commerce de Paris, salle des assem-

blées des faillites, MM. les créanciers : 

VÉRIFICAT. ET AFFIRMATIONS. 

Du sieur LABOURÉ (Slarie-Edouard 
Fucien 1, peintre en bàltmens, à Vau-
grrard, le 31 décembre à 2 heures ni 

N" 9io4 uu gr.J: 

Pour être procédé, sous la présidence 

de SI. le Juge-cummissaire, aux vérifi-

cation et affirmation de leurs créances : 

NOTA . II est nécessaire que les créan-
ciers convoqués pour les vérification 
el affirmation de leurs créances remet-
tent préalablement leurs titres à Mil. 
les syndics. 

CONCORDATS. 

Du sieur PÉPIN (Barthélémy), rud 
do tait, à Clichy-la Garenoe, le 3 > dé-
cembre à I heure [S« 7151 du gr.J; 

Df s sieur PHILIPS et femme, loueurs 
de voilures, à Passy, ruti des Vignes, 
3, lt: 31 décembre i 1 heure [N° 6137 
du gr.]; 

De, dame veuve DONALD, tenant ap-
paitemens meublés, rue Neuve-des 
Hathurins, -2. le 29 décembre à i heu 

re [N° 8325 <ia gr.l; 

De dam; MUSSAULT, fab. de perles 
d'acier, quai Jemmapes.. 202, le 31 dé. 

mbre à n h-ures [N° 9109 du er.); 
Du so ur WALGSK (Charies-Chris 

lien), peintre en bàlimsos, aux Ther 
ucs, la 29 décembre à 3 heures. (N' 

S9.'3 du gr.) 

Pour entendre le rapport des syndic, 

sur L é at de la faillite et dé- iliérrr sur 

la for'oation du concordai, ou, s'il y a 

litu, s enknJre déclarer en état d'union, 

et, dans ce dernier cas, être immédiate-

ment consultés tant sur les faits de la 

lion que sur l'utilité du maintien oi 

Ji remplacement des syndics. 

NOTA . Il ne sera admis que les créan 

ciers reconnus. 

REDDITION DE COMPTES. 

MM. lea créancier» composant f'u 
nion de la faillite du sieur BAUbUER 
,1 an Baptiste Paul), cetuluriei 
di Cheva ier-du-Guet , D . 1, sont 
ie.vilés à se rendre , le 31 décembre é 

2 heures t\% au palaii du Tribunal 
de commerce , salle des assemblées 
des faillites, pour, conformément à 
l'art. 537 de la loi du 28 mai 1838, en-
tendre le compte définitif qui sera 
rendu par les syndics, le débattre, le 

I clore et l'arrêter; leur donner décharge 

de leurs fonctions et donner leur avis 

sur l'excusabilité du failli [N° 8575 du 

gr.]. 

AFFIRMATIONS APRÈS UNION. 

M d lescréanciers composanlt'union 

de la faillite des sieurs DANGU ei C«, 
escompteurs, faubourg Poissonniè 
re, n. 3 bis, en retard de faire vé-
rifier el d'affirmer leurs créances, sont 

invités à se rendre, le 29 déc. à t 
neure précise, palais du Tribunal de 

commerce de la Seine, salle ordinaire 
des assemblées, pour, sous la prési-
dence de M. le juge-commissaire, pro-

céder i la vérification et à l'affirmation 
do leurs dites créances [N°8tS9 Jugr.). 

les incapacités y attachées (N° 747 du 

gr.); 

RÉPARTITION. 

Les créanciers vérifiés et affirmés 
du siejr LEMAR1É neveu, négociant, 

rue Notre Dame de Lorette, 52, peu-
vent Be présenter chez .M. Lofrançois, 

syndic, rue Grammont, 16, pour lou-
cher uu dividende de 91 cent., unique 
répartition [N" 2920 du gr.]. 

Les créanciers vérifiés et sffirroés 
du sieur HAUDKESSE, md de nou-

veautés, rue des Itrouvairts, 14 et is, 
peuvent se présenter chez M. Le-
françois, syndic, rue de Grammont, 16. 

pour toucher un dividende de 2 fr. 

95 cent, pour 100, unique répartition 

[N° 7371 du gr.], 

ASSEMBLÉES DU 26 DÉCEMBRE 1849. 

NEUF HEURES : Dame Cokken, md« de 

modo*, vérif. — Dorval, boulanger, 

clôt. — Grandry, quincaillier, id. 
ONZE HEURES : Moisan, teinturier, id. 

— Moireau, md de papiers peints, 

conc, — Bonnot et Vassal, md§ d'é-
toffes, id. - Gerhard lils aîné, nég. 

eu vins, rem à huit. 
UNE HEURE : $andier, facteur de bri-

ques, redd. de comptes. Péne, 

nég , ciôt. 
TROIS HEURES .- Navsrre flls, cons-

tructeur de bâiimens, id. — Leveil-
lé,ent. de voilures publiques, id — 

Q terry. confiseur, id - Pelii" frè-
res, L nant un lavoir, id. — Moaié, 
agent d'affaires, id. — Nicolle.anç. 

fab d'appareils i gaz. conc. — Ct-
cèri, peintie en décors, sffl m aprèl 

union. - Morin.anc. nég. tn lai: 
nés, rem. à huit. — Cauzard, Bou-

langer, redd. de comptes. — Begat, 

boucher, id. — Maufra fils, nég., 

synd. 

Jugementdu Tribunal de commerce 
de la Seine, du 14 déc. 1849, lequel, 

n homologuant le concordat, qualifie 
faillite la cessation de paiemens du 

sieur CARRAZ, épicier, rue de l'Atca 
Je, s, dédare ce dernier non affran 

chi de la qualification de failli et des 
incapacités v attachées [N° 754 du 

gr.]; 

Jugement du Tribunal de commerce 

do la seine, du '.6 novembre 1849, le-
quel, en homologuant te concordat, 

qualifie faillite ta cessation de paie 
mens du la darne DOM1SSY (Caiheri 

ne-Françoise Soplue Huron), mde de 
mode- et nouveautés, rue SI Honoré, 

28i, déclarée- Ile dernière non atTran 
chie de la qualification de faillie et 

des it-capaciiéi y attachées [K° 335 du 

ir.J. 

Jugement du Tribunal de commerce 

delà Seine, du 14 déc. 1849, lequel, 
en homologuaol le concordat, qualifie 

faillite la c. ssatioo de paiemens du 
sieur DUPEoitoN, nég. en dentelles 
rue u'Aio ukir, i7, déclare ce der 

mer non affranchi de la qoaliflca 
lion de failli el des incapacités y at-

tachées [S* 597 du gr.]; 

Jugeaient du Tribunal de commerce 
de la Seine, du 17 déc. 1 849, lequel, 
c» homologuant le concordat, dit que 

la Mtssttoa de paiemens du sieur 
1IBW1TT, graveur, rue de la Paix, 23 

ne recevra pas la qualification d» fait 
Itte et n 'eLtralnera pas les incapacité» 

y attachées [N" 68 j du gr.]. 

Jugeaient du Tribunal de commerce 
de la Seine, du 10 déc. 1849, lequel 
en homologuant le concordat, dit que 
la ceS:>alioo de paiemens du sieu 

Pierre SIMON, ml de grilles, tour d 
Dragon, 3, ne recevra pas la qualifi-
cation de faillite et n'entraînera pas 

Décès et Iiahuniation»' 

Du 21 décembre 1849. — Mme Mu-

lard, 21 ans, rue Neuve des-Peli-»-
Champs, 27. -M Rodelet, 72 aiu.ruo 
Grenelle, H. - Mme Charbonnier, 30 

, rue Si-Denis, 263.-B ..Thiébau», 

6s ans, rueFor.laine-au Roi, •*• "*■■• 
Ladet, 87 ans, rue de la Vannene. W. 

— M. Eschbaecher, 63 an), rue de la 
Roquelte,26 - M. Lemarqa.nl, _M 

ao», rue Sl-Dominique. 2is. ~ 
Hauli r, 61 ans , rue de Bussy. '3. 
M. Guerin ,69 ans, rue d Anjou- uau 
phinc, 7. - Mme Lelarge, 62 ans, rue 
d. s Maçons, 9. - M Barbier, 65 an», 

d-Sugér,7.-M.Cl.auj»t,i9sns. 

rueR.eine, 2».-M Chesne, .» 

rue Madame, 54. - Mlle Gerauli, rue 

du Four SI Germain, 43. - M -*W 
te, 64 ans, place St-Sulp ce, 6. 

Du 22 décembre. - M. »"CH^U^ 

ans. rue du Fg-St Honoré, !»2 — »™ 
veuve de S.-Brice, 85 ans, rus a A 

lorg. is. - Mme veuve Michel, 85 an», 
rue du Colysêe, V9 - M.L*p»uW,St 
ans, rue SI Tlo mas-du-Louvre, " 

M. Granal, 18 ans, rue MonthoIon. i ■ 
-Mme Pomey, 38 ans. rue du lia'" .' 
6 — M. Puzot,69ans. ruedela 

dière, 19. - Mlle P .lil, 1* ani. ru« 

Marcné-St llom ré. f. - M' ,eJsin

M
"
m9 

rue du Gloîlre SI Honore, 38. T ~ZZ 
veuve Dupressoir, 7* ans. me JWJ " 
chargeurs, n. - Mme Bonneau, " 

ans, rueFg-Sl Martin, 9;. - »• _ 

train, 35 ans, rue Monlgoltier, 
MmeLoisel.iS ans. rua Jean-RoD.r . 

24. Mm.Lelogeois, 62 ans, ' f . 
Marché Neuf, 36. — M. BoLe. >n • 

rue de Seine, 34 - M is 
ans, rue St Jacques. 62. -U\ e M"" 
«2 an., rue St Hyacinthe St-Mith l. » 
— M Prc.uveur de Longpr.o. 19 »ns,_ 
rue Monsieur-le Prir.ce 49 - V. no 

tel, 5i ans, rue Maure-Albert, 9. 

BUETON. 

Enregig ré à Parti, le 

Reçu un franu dix centir-ve» 

Décembre' 18 l'J, F. 
1MPÏUME1UE DE A.. GUYOT, BUE NEUVE-DES-MATHURINS, 13. 

Pc-ar légalisation de la signature A. GUYOT. 

Le maire du 1 er arroadisseme"* -


